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 MITOYEN. — EXHAUSSEMENT NON MITOYEN. •— DEMANDE 

DÉMOLITION. INDEMNITÉ PKÊALADLE. — RÉFÉRÉ. 

RAPPORT D'EXPERTS. — SIGNIFICATION. 

I. L'article 660 du Code Napoléon veut que le voisin 
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ARRÊT. — CONCLUSIONS NOUVELLES. — MOTIFS. 

I. Au contraire de l'arrêt qui précède, un arrêt est suf-

fisamment motivé sur des conclusions prétendues nouvel-

les prises en Cour d'appel, lorsque, sans être identiques, 

elles se trouvent néanmoins virtuellement comprises dans 

celles qui avaient été soumises aux premiers juges, dont 

les motifs ont été adoptés par la Cour impériale. 

II. Les. donations déguisées n'emportent pas par elles-

mêmes dispense de rapport. Cette dispense doit résulter 

des faits et des circonstances de la cause, dont les juges 

du fond sont les souverains appréciateurs. 

Ainsi jugé, au rapport du même conseiller et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général ; plai-

dant, M" Hérisson (rejet du "pourvoi du* sieur Victor Mar-

ty contre l'arrêt ci-dessus daté de la Cour impériale de 

Toulouse). 

RAPPORT D'EXPERTS.— INFIRMkTION DU JUGEMENT OUI L'A 

ORDONN.I;. — SA VALEUR A^KKS CETTE 'NFJK\(Vl!ON. 

lin rapport d'experts ordonné par un Tribunal dont la 

décision a été infirmée par la Cour impériale, ne peut ser-

vir de base à une perception de droits d'enregistrement. 

L'arrêt infirmatif, en lui enlevant tout caractèrejuridique, 

l'a réduit à l'état de document qu'on peut consulter, mais 

qui ne peut servir que d'avis et non de titre que puisse 

invoquer l'administration de l'enregistrement à 1 appui 

d'une contrainte. 

Admission, en ce sens, du pourvoi du sieur Boutier et 

Ce, au rapport de M le conseiller Silvestre, et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général; plaidant, 

Me Dufour. 

ÉLECTIONS. — POURVOI. — FIN DE NON-RECEVOIR. <— DÉFAUT 

DE NOTIFICATION. 

Le tiers qui, après avoir demandé la radiation de la liste 

des électeurs de citoyens que la commission municipale 

avait, en effet, rayés conforuément à sa réclamation, a 

demandé sur l'appel, en se rr.ettant ainsi eu contradiction 

avec sa première demande, que ces mêrties citoyens fus-

sent inscrits sur la liste électorale de laquelle il les avait 

fait éliminer, a été à bon droit repoussé par le jlige" de 

paix dans sa préienlipu nouvelle et contradictoire, et 

d'àîlleûrs son pourvoi OTrïtre cette décision est non-rece-

vable pour n'avoir pas été signifié aux électeurs qu'il 

voulait faire éliminer. . . ,. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Litière-Vali-

gny, et su .es conclusions conformes du même avocat-

général, en repoussant par fin de non-recevoir le pourvoi 

du sieur Piéve contre jugement du juge de paix du can-

ton de Murato (Corse). 

Même décision contre le pourvoi du sieur Scribani con^ 

tre le jugement du juge de paix du même canton, qui 

avait maintenu sur la liste de la commune de Murato les 

sieurs Morati frères comme y ayant conserve leur domi-

cile politique. 

Même rapporteur, même avocat-général, conclusions 

conformes. 

ÉLECTIONS. — CONDAMNATION POUR VOL. 

DE VOTER. 

PERTE DU DROIT 

L'individu condamné pour vol en simple police à quel-

ques jours d'emprisonnement n'a pas encouru pour cela 

la perte de ses droits électoraux. L'article 5 du décret du 

2 février 1852 qui attache cette peine à la condamnation 

pour vol ne doit être appliqué qu'aux individus con-

damnés pour vol par les Tribunaux correctionnels , le 

mot vol, employé par le décret précité ne devant être en-

tendu que dans le sens que la loi pénale y attache. Les 

Tribunaux de simple police institués pour? prononcer sur 

de simples contraventions ne peuvent être considérés 

comme des Tribunaux de répression auxquels seuls il ap-

partient de connaître des faits de vol, tels qu'ils sont ca-

ractérisés par l'article 388 du Code pénal. Ils diffèrent 

essentiellement des faits de maraudagedont parle l'article 

475 n° 15 du même Code. Cette espèce de vol n'a pas la 

gravité du vol proprement dite, auquel seul le décret de 

1852 a entendu se référer. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, du 

pourvoi du sieur Morati contre un jugement du juge de 

paix du canton de Murato (Corse). 

ÉLECTIONS.—POURVOI. — ARSENCE DE MOYENS DE CASSATION. 

Le juge de paix a pu repousser la demande d'un élec-

teur qui, ayant son habitation dans une commune, de-

mandait à être inscrit sur la liste électorale d'une autre 

commune, en se fondant sur ce que cet électeur n'avait 

pas, dans cette dernière commune, une habitation réelle et 

continue, et que son domicile politique était là où il avait 

son habitation principale. Cette décision, que le pourvoi 

se bornait à déférer à la haute juridiction de la Cour sans 

formuler aucun moyen de cassation, a dû être maintenue 

comme reposant sur une appréciation de fait que rien ne 

contredisait. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

du pourvoi du sieur Ilistorcelli contre un jugement du 

juge de paix de Murato. 

Même arrêt à l'égard du pourvoi du sieur Bianchi con-

tre un jugement du juge de paix de Murato qui lui refuse 

son inscription sur la liste électorale de la commune de 

Murato, attendu que son principal établissement est à 

Nonza. 

ÉLECTIONS. — HABITAT ION PRINCIPALE. 

La demande formée par un tiers et tendante à ce qu'un 

électeur soit maintenu sur la liste électorale d'une com-

mune qu'il a habitée, a dû être repoussée, alors qu'il était 

établi que cet électeur avait quitté cette commune sans 

espèce de retour, pour aller s'établir définitivement dans 

une autre. Cette décision, fondée sur une constatation do 

fait, échappe au contrôle de la Cour de cassation. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

du pourvoi du sieur Felicelli. 
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MÉMOIRES POSTHUMES DU DUC DE SAINT-SIMON. r~ PUBLICA-

TION. — PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE. 

Les Mémoires manuscrits du duc Louis de Saint-Simon, 

déposés, après son décès, aux Archives nationales, en 

v«tu d'un ordre du roi Louis XV, pour empêcher une pu-

blication qu'on regardait alors comme inopportune ou 

dangereuse, etrestitués, en 1819 et 1828, par ordre du 

ro: Louis XVIII, au général duc de Saint-Simon, l'un des 

descendants de l'auteur, sont rentrés, par l'effet de cette 

restitution, dans ie.domaine privé de la famille représentée 

par ce dernier, après que la possession momentanée de 

i'Etat, qui n'était que le résultat d'une mesure de haute 

police administrative, avait cessé d'exister avec l'intérêt 

public qui l'avait motivée. 

En conséquence, l'héritier de l'auteur auquel les ma-

nuscrits ont été remis acquiert, par leur publication, les 

droits consacrés par le décret du 1" germinal an XIII sur 

les ouvrages posthumes, a peut les reproduire en entier 

sans être obligé d'en exclu'e les fragments' épars qm en 

auraient été abusivement détachés et publiés à une épo-^Py^pgp^ tr^bé^dans domaine pt/f 

du droit d'e propriété 'sur lès ouvrages"posâmes, et qui 

défend de comprendre dans la même édition les œuvres 

déjà publiées du même auteur, ne reçoit point ici d'appli-

cation. 
Le décret du 20 février 1809, qui considère comme 

propriété de l'Etat les documents officiels que les hauts 

fonctionnaires ont eu à leur disposition pendant l'exer-

cice de leurs fonctions, et dont le dépôt a dû être fait par 

eux après l'expiration de leur mission aux archives du 

ministère auquel ils ont appartenu, ne s'applique pas aux 

manuscrits d'ouvrages historiques, fruits du travail et de 

l'intelligence du fonctionnaire qui les a composés ; et, 

d ailleurs, le droit de propriété de l'Etat, dans le cas spé-

cialement prévu par le décret susdaté, ne peut être invo-

qué par un particulier dans son intérêt privé. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouil-

lard et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-

néral Raynal, plaidant Me Paul Fabre. (Rejet du pourvoi 

du sieur" Barba contre un arrêt de la Cour impériale de 

Paris du 3 février 1857.) 
Nous rapporterons dans un prochain numéro le texte 

-de l'arrêt de rejet. ' • _ . 

■ SES CONSÉQUENCES. USUFRUITIER. DÉFAUT D INVENTAIRE. 

—— DÉPENS. 

L L'usufruitier, dit l'art. 600 du Code Napoléon, ne 

peut entrer en jouissance avant d'avoir fait procéder à un 

inventaire des meubles et à un état descriptif dés immeu-

bles ; mais l'inexécution de cette prescription de la part 

de l'usufruitier n'entraîne pas nécessairement contre lui, 

la privation des fruits. La loi est muette à cet égard. C'est 

au nu-propriétaire, dans l'intérêt duquel l'obligation de 
faire un inventaire et un état descriptif est imposée à l'u-

sufruitier, de veiller à son exécution. C'est la seule sanc-

tion que le législateur ait attachée à l'observation de l'ar-

ticle 600. 
II. La partie qui a succombé sur les points principaux 

de sa demande, et qui a obtenu gain de cause sur un chef 

accessoire non contesté, a pu être condamnée en tous les 

dépens en vertu du pouvoir discrétionnaire qui appartient 
aux juges en cette matière, alors surtout qu'il apparaît, 

par les constatations de l'arrêt, que la partie des dépens 

applicable à ce dernier chef est à peine appréciable. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nachet et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, plai-

dant M* Jager-Schmidt. (Rejet du pourvoi des époux Hu-

bert) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 
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ENREGISTREMENT. — TESTAMENT. — DROIT PROPORTIONNEL. 

Lorsqu'un testament, en même temps qu'il contient ins-

titution par le testateur de sa tille naturelle, reconnue 

pour sa légataire universelle, renferme le legs particulier 

d'un immeuble, fait à la soeur du testateur, à la charge 

de payer une somme d'argent à la fille naturelle, la régie 

n'est pas fondée à exiger, sur la totalité de la valeur de 

l'immeuble, objet du legs particulier, le droit auquel don-

nerait lieu le degré de parenté de la légataire universelle, 

c'est à dite le droit de six et demi pour cent. Sur la por-

tion de la valeur de l'immeuble correspondant au legs de 

somme mis à la charge du légataire particulier, le droit 

proportionnel ne doit être calculé que d'après le degré de 

parenté entre le testateur et la légataire universelle, à ^ la-

quelle parvient le bénéfice du legs, c'est à dire, dans l'es-

pèce, au taux de un pour cent seulement. (Art. 4 et 14 de 

la loi du 22 frimaire an VIL) 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Aylies, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-
général de Marnas, d'un jugement rendu, le 5 mars 1856, 

par le Tribunal civil de la Seine. (Dame de Labarthe et 
autres contre l'administration de l'enregistrement; plai-

dant M" Groualle et Moutard-Martin.) 

APPEL. RECEVABILITE. INTERVENTION. 

Lorsque, postérieurement à la vente qu'elle a faite d'un 

domaine, une personne a été assignée au possessoire au 

sujet de ce domaine, et a été condamnée en première in-

stance, elle est recevable à interjeter appel de ce juge-

ment. Le jugement de première instance préjudicie en ef-

fet aux droits de l'appelant, du moins en ce qu'il prononce 

contre lui une condamnation aux dépens. 

L'intervention de l'acquéreur est recevable en cause 

d'appel : on ne peut prétendre que l'acquéreur ait été re-

présenté en première instance par son vendeur. (Art. 443, 

466 et 474 du Code do procédure civile.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Leroux (de 

Bretagne) et conformément aux conclusions de M. le pre-

mier avocat-général de Marnas, d'un jugement rendu, sur 

appel, par le Tribunal civil de Bourges. (Veuve Devaux 

et autres contre les communes de Marmague et de Béry-

Bouy. Plaidant, Me Duboy.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Gauthier de Charnacé. 

Audience du 16 mars. 

ÉTRANGER. — MINORITÉ. — ACHAT D'UN FONDS DE 

COMMERCE. — CONTRAINTE PAR CORPS. 

Le statut personnel, quant à la capacité civile, suit l'étran-

ger qui traite en France même avec un Français. 

Dès lors le contrat passé en France avec un Français par un 
étranger mineur aux termes de la législation de son pays, 

doit être annulé sur la demande de ce dernier. 

Et l'inexécution de ce contrat ne saurait donner lieu contre 

l'étranger à l'exercice de la contrainte par corps. 

Le 25 août 1857, les époux Doisy, propriétaires du ca-

fé-brasserie de l'Espérance, rue dû la Monnaie, 9, ven-

daient leur fonds et le droit à un bail- de dix-huit ans, au 

sieur Georges Veillard,-originaire du canton de vauu 
un prix 

> 

licè^rîeiSS^^ de boisson»*! 

prit possession de l'établissement le lendemain 10 sep-

tembre. . . , 
Au mois de novembre suivant, le sieur Doisy, qui n a-

vait reçu encore aucune partie du prix de vente, apprit 

que le propriétaire demandait la résiliation du bail, faute 

de paiement du terme d'octobre, et que Ve illard avait but 

viser son passe-port pour quitter la France. Dans ces cir-

constances, il obtint l'autorisation de faire arrêter ce der-

nier comme étranger. L'incarcération eut lieu le 9 décem-

bre 1857. 
Le 18 janvier 1858, M"'e veuve Veillard, demeurant a 

Aigle, canton de Vaud (Suisse), assigna les époux Doisy 

en nullité de la vente du 25 août 1857, en se fondant sur 

la minorité de son fils à l'époque où le contrat a été 

passé. . 
L'instance a été reprise depuis par Veillard, qui est 

majeur aujourd'hui, aux termes de la loi de son pays. 

M' Leberquier, avocat de Veillard, soutient en fait que la 
vente du fonds de commerce a eu heu à un prix fort exagère, et 
que son client, jeune homme sans expérience, commis eu nou-
veautés et complètement étranger à l'exploitation d'un caie^a 
fait un véritable marché de dupe en achetant 80,000 francs la 
brasserie de l'Espérance, fondée par les vendeurs dix-huit 

mois auparavant. , ■ . 
L'a v oc it expose que Veillard était mineur, d après !a loi. 

vaudoise, au moment où il a contracté. En effet, 1 afiicje z!l 
du Code du canton de Vaud fixe la majorité à vingt-huit ans, 
et Veillard est né le 24 janvier 1835 ; mineur, il ne pouvait 
contracter. Le principe que le statut personnel suit l'individu 
partout où il va, est applicable da.is l'espèce, et doit nécessai-
rement entraîner la nullité de la vente du^ 25 août 1857, $t, 
comme conséquence, la mise en liberté de Veillard. 

M* Leberquier invoque.à l'appui du système qu'il a dévelop-
pé le jugement etl'arrèt rendus dans l'affaire Lizardi. (Voir 

la Gazette des Tribunaux du 21 février 1858.) 
Me Armand, au nom des sieur et dame Doisy, croit pouvoir 

contester en fait la minorité sous l'abri de laquelle Veillard 
entend se placer. Veillard, lorsqu'il a acheté le fond de bras-
serie, lorsqu'il a sollicité une licence de débitant, lorsqu'il a 
fait viser son passe-port, a toujours déclaré qu'il avait vingt-
trois ans. Ses déclarations ont été acceptées, reproduites par 

la légation suisse. 
L'avocat soutient en droit que, quand il s'agit d'un acte 

passé en France entre un Français et un étranger, la règle 
locus régit actum doit être suivie, surtout lorsque, comme 
dans l'espèce, l'acte a pu profiter à l'étranger et que le con-
tractant a été lésé. C'est à tort que l'on s'est armé de l'arrêt 
Lizardi. Cet arrêt n'a pas été rendu dans une espèce identique, 
et l'un de ses considérants portait qu'entre Lizardi et ses ad-
versaires il n'y avait pas eu d'opérations commerciales, mais 
des emprunts déguisés sous la forme commerciale. 

Mc Armand conclut à ce que, dans le cas où la nullité de la 
vente serait prononcée, le demandeur soit condamné à payer 
aux époux Doisy des dommages-intérêts résultant du préju-
dice éprouvé par eux depuis le 10 septembre 1857. 

Sur les conclusions conformes de M. l'avocat impérial 

Pinard, le Tribunal a statué en ces ternes : 

« Attendu que Veillard est Suisse d'origine; que la loi suis-
se fixe la majorité à 23 ans, et qu'il résulte des documents 
produits que Veillard n'avait pus atteint sa vingt-troisième 
année, lorsqu'en août 1857, il a traité avec les époux Doisy 
au prix considérable de 80,000 fr., de l'acquisition d'un fonds 

de brasserie, rue de la Monnaie, 11; 
ce Attendu que le statut personnel, quant à la capacité civi-

le, suit l'étranger qui traite en France même avec un Fran-
çais; 

« Que Veillard était, en août 1857, incapable de s'obliger 
sans l'assistance de sa mère, qui était sa tutrice, et sans le 
concours d'Aniolat, cortseil de ladite dame; 

« Que cette assistance et ca concours lui ont manqué; que 
dès lors les conventions intervenues entre Doisy et Veillard, 
relativement au fonds de brasserie dont s'agit, doivent être 
déclarées nulles; 

« Que c'est donc à tort que ledit Veillard 'a été emprisonné 
à raison des engagements qu'il avait contractés envers les é-
poux Doisy à cette occasion, et qu'il doit être fait mainlevée 
de l'écrou; 

« En ce qui touche les conclusions des défendeurs à fin da 
dommages-intérêts; 

« Attendu qu'il n'est pas établi que, lors desdites conven-

tions, Veillard ait trompé sur son âge les époux Doisy, ou 
qu'il ait pratiqué à leur égard aucune manœuvre dolosive pour 
leur faire supposer qu'il était alors majeur de vingi-trois ans; 

« Qu'à supposer que de l'annulation de ces conventions il 
résulte un dommage pour les époux Doisy, ce préjudice ne 
saurait, dans les circonstances particulières de la cause, mo-
tiver à leur profit une réparation pécuniaire, et la condam-
nation de Veillard envers eux à aucuns uommages-interèts ; 

« Qu'il n'y a donc lieu de faire droit à la demande subsi-

diaire d^s parties de M» Caron ; 
« Met la veuve Veillard et Aniolat hors de cause; 
« Déclare nudes les conventions intervenues entre les époux 

Doisy et Veillard au sujet du fonds de brasserie de la rue de 

la Monnaie, 11; , ,„ , 
« Déclare nuls et de nul effet tous engagements contractés 

à cette occasion par Veillard; 
« Déclare nul l'écrou fait sur les registres de la maison 

d'arrêt pour dettes, suivant procès-verbal d'Audoux, garde 
du commerce, eu date du 9 décembre 1857, et concernant le-

dit Veillard; , ... 
« Ordonne qu'il sera mis immédiatement en Ufcerte, » n 
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n'est retenu pour autre caus"; 
« Ordonne de ce clief l'exécution provisoire du présent ju-

gement; 
« Déboute les époux Doisy de leur demande à fin de dom-

mages-intérêts et les condamne en tous Us dépens. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5e ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 17 mars. 

BETTE SOLIDAIRE DU MARI ET DE LA FEMME. FAILLITE 

DU MARI. — CONCORDAT. 10URSU1TES EXERCÉES CON-

TRE LA FEMME SUR LES BIENS DÉPENDANT DE LA COMMU-

NAUTÉ. 

Le créancier porteur d'une obligation solidaire du mari et 
de la itmme pet. jjuttr suivre »„i ,e» uttm ùo X:.mmu-
vauté l'exécution de i'enqagement de la femme, encore 
bien que le mari soit libéré vis-à-vis du créancier, aux 
termes d'un concordat qui lui a fait remise a'une portion 
de sa dette. 

Cette question, d'un intérêt pratique et qui peut se pré-

senter souvent, était soulevée dans les circonstances sui-

vantes : 

Au mois de janvier 1848, M. Mirasson a prêté aux 

époux Buvard une somme de 3,000 francs; les époux Bu-

vard se sont engagés solidairement au paiement de cette 

somme et de ses intérêts. Buvard est tombé peu de temps 

après en faillite; il a obtenu un concordat par lequel on 

lui l'ait remise des intérêts et on lui accorde un délai de 

dix ans pour se libérer par dixièmes payables chaque an-

née; ce concordat réserve, en outre, aux créanciers leurs 

droits contre les coobligés. Ce concordat a été jusqu'ici 

exécuté régulièrement par Buvard, qui s'est ainsi et suc-

cessivement libéré pour partie. Cependant Mirasson, en-

core créancier d'une somme de 1,500 francs, a, usant de 

son droit, obtenu contre la dame Buvard un jugement qui 

la condamne au paiement de cette somme. Il a voulu exé-

cuter son jugement et a l'ait saisir au domicile des époux 

le mobilier dépendant de la communauté. Buvard a voulu 

s'opposer à cette saisie. Selon lui, les créanciers person-

nels de la femme ne peuvent poursuivre leur paiement sur 

les biens de la communauté. Il n'y a qu'une exception, c'est 

lorsque la l'emmea, sans^au^risalioiideso^nari, con-
tracté 4fcus sujMftprokJÉ r'.^ÈàM Pfe ) ; 
le mari est alc^^*â-proprernt>oiâjBH|^ Kîon de la 

femme; il ne peut se plaindre êion vient poursuivie sur 

des biens dépendants de la communauté, puisque lui-

môme alors est obligé comme caution. Dans l'espèce, 

c'est le contraire qui se présente ; il y a un engagement 

solidaire des époux, c'est-à-dire qu'aux termes mêmes de 

la loi, la femme ne s'est obligée que comme caution, et 

que c'est le mari qui est le débiteur principal ; or le mai i 

s'est libéré puisqu il a obtenu un concordai et qu'il l'a fi-

dèlement exécuté, il ne doit plus rien, et l'on ne peut, en 

poursuivant sa femme sur des biens dépendant de la com-

munauté, le contraindre à payer. Le jugement obtenu a 

sans doute sa valeur, mais il ne pourra être exécuté con-

tre la dame Buvard qu'après la dissolution de la commu-

nauté; c'est là la jurisprudence de la Cour de Paris, at-

testée par deux arrêts des 18 octobre 1854 et 24 janvier 

1855. 

M. Mirasson a pensé, au contraire, que les termes de 

l'article 1419 étaient généraux et s'appliquaient au cas où 

la femme était obligée solidaire. L'art. 1431 nous dit que 

la femme qui s'oblige solidairement avec son mari est 

réputée n'être obligée que comme caution, mais il dit en 

même temps qu'elle n'a cette position qu'au regard du 

mari, lors de Ja liquidation de la communauté : ce qui veut 

dire que vis à-vis des créanciers elle est obligée princi-

pale, obligée solidaire; elle est obligée comme son mari, 

elle peut-être poursuivie comme lui. Si le concordat a li-

béré le mni, il n'a pas libéré la femme contre la-

quelle le concordat a l'ait toute réserve. Les biens com-

muns ne peuvent plus être poursuivis du chef du mari qui 

ne doit plus rien, ils peuvent être poursuivis du chef de la 

femme encore débitrice solidaire. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Pâturai pour le 

sieur Buvard, et M* Renault pour le sieur Mirasson, a sta-

tué en ces termes : 

« A tendu que Mirasson a pour débiteurs solidaires Buvard 
fit sa femme; qu'il prfiit doue poursuivie le recouvrement de 
sa créance sur les biens de la rommuiiauté ; que vainement 
on soutient que la femme Duv»rd ne po'inait être considérée 
que comme caution; qu'au regard de &liras>ou elle e^t débi-
trice principale, saut à elle, au uio.uènl de la liquidation qui 
interviendra, lors de la dissolution de la communauté, à faire 
rég'er ses droits vis-à-vis de son mari; 

« Attendu, dans ces circonstances, que la demande en re-
vendic.tio- ' !é par Buvard ne peut être accueillie; 

« Déclare Buvard non-recevable en sa demande en revendi-

cation. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Grellet-Dumazeau, conseiller à 

la Cour impériale de Riom. 

Audience du 22 mars. 

ASSASSINAT SUIVI DE VOL. 

Un jeune homme de vingt-neuf ans, aux yeux bleus et 

doux, comparaît devant le jury pour répondre à une ac-

cusation d'assassinat froidement prémédité et que la cu-

pidité seule a inspiré. 
Il se nomme Antoine Fayet. Aux débats, il affecte un 

air de profonde indifférence. Assis avec nonchalance, la 

tête soutenue par sa main gauche, il semble assister à un 

spectacle où il ne jouerait aucun rôle. 
Voici le sombre récit des faits qui lui sont imputés, 

tel qu'il résulte de l'acte d'accusation : 

« Le 9 septembre dernier, le sieur Veysseyre passant 

dans la matinée sur le pont de Babory, situé à deux kilo • 

mètres de Blesle. aperçut le cadavre d'un homme qui 

flottait dans la rivière de l'Allognou; avec l'aide d'un ou-

vrier il retira de l'eau le corps inanimé du sieur Noël 

Boyer, marchand de vaches à Auzolle, arrondissement 

d'Issoire. . 
« L'opinion publique attribua la mort de ce dernier a 

un crime, et l'information de la justice est venue démon-

irer qu'elle ne s'était pas trompée. 
« Le 8 septembre dernier, veille du jour de sa mort, 

Noël Boyer était allé à Blesle pour recevoir le prix d'une 

vache qu'il avait vendue à la veuve Pothon de Brioude; 

l'accusé s'y était aussi rendu pour livrer une génisse ven-

due par son maître à un boucher de Brioude. A dix heu-

res du matin, le domestique de la veuve Pothon remit à 

Boyer, en présence de l'accusé, une somme de 165 francs 

en deux pièces de 20 francs, une de dix en or et le sur-

plus en pièces de 5 francs en argent. Plus tard, de deux 

à six heures du soir, Fayet lit de copieuses libations dans 

divers cabarets en compagnie de Boyer ; plusieurs per-

sonnes, notamment le nommé Serre et la femme Jughon, 

s'aperçurent qu'il excitait Boyer à boire, bien qu'il fût 

déjà complètement ivre; on remarqua même qu'en tou-

chant à plusieurs reprises les poêhes de la veste de Boyer, 

il cherchait à découvrir l'endroit où il avait mis laomme 

qu'il avait reçue; il fit enfin plusieurs demandes le prêt 

à Boyer, demandes qui furent toutes repoussées. 

« Vers sept heures du soir, deux témoins, les rommes 

Auvergnat et Langlade, virent l'accusé et sa vicime se 

diriger du côté du pont de liabory et tenir une conversa-

tion très animée. « Laisse moi, je n'ai pas besoii de toi, 

disait Boyer. — Ce n'est pas le mot, répondit l'atcusé. » 

« Etnre sept et huit heures, la femme Héraid qui se 

trouvait sur un petit monticule, à quelques mèties seule-

ment du théâtre du crime, fut témoin d une horrible scè-

ne.... elle vil deux hommes s'avancer vers le pont de Ba-

bory, ils discutaient vivement; l'un d'eux, qu'elle ne re-

connaissait pas, disait : « Laisse-moi la vie, je te donne-

rai tout l'argent que je possède. » Fayet, que le témoin 

reconnut parfaitement, fut insensible : « Il ^SM^
1
" J 

nasses, ifcdiîfil, etajrivésur le pont^il asséjp| 
de sa victime un violent coup de po ng, puis, saisissant 

le malheureux Boyer, il le précipita pardessus le parapet 

dans la rivière. La femme Héraud entendit le bruit d'un 

corps tombant dans l'eau et tout rentra dans le silence. 

« L'accusé reprit précipitamment le chemii; de Blesle, 

se rendit dans différentes auberges de cette tille, où l'on 

remarqua son air soucieux et préoccupé, deiianda à sou-

per, offrit à boire à plusieurs personnes, paja toutes ces 

dépenses et sortit de sa poche, pour employer l'expres-

sion de l'un des témoins, « deux pleines ma'us d'argent.., 

lui qui avait,quelques heuresauparavant,déilaré aux nom-

més Lagardeet Antoine Veysseyre qu'il m possédait pas 

un centime. Dans cette somme, on remaria deux pièces 

d'or de 20 francs et une de 10 francs; or, le paiement 

fait le matin même à Boyer par le domestique de la veu-

ve Pothon, contenait deux pièces semblables. 

« De plus, Fayet comman la chez iin cordonnier une 

paire de bottes, ajoutant qu'il avait assez d argent pour 

en payer plusieurs paires, tandis que le matin même, il 

avait été obligé d'emprunter 1 franc pour payer un rsic-

commodage de ses chaussures. 
« Toutes ces circonstances ne permettant pas de douter 

de la culpabilité de l'accusé, il fut arrêté quelques jours 

après l'accomplissement du crime, et fui trouvé nanti d'u-

ne somme de 120 francs, parmi laquelle se trouvaient les 

deux pièces de 20 francs et une de 5 frai es en or. Sommé 

d'etpliqner l'origine de cet argent, Fayet a répondu qu'il 

D •• A^imi^lnj^ v d^^y|grvU'P
S mais s<)ILaBiHmjijj|g 

nu ffBCraPMEne rmB^r^Wfmelle, quea^M^MnrWïT 
de janvier, époque à laqm lie Fayet est entré chez- lui, il 

ne lui avait donné que quelques à-compte sur ses gages, 

et qu'à son départ pour Blesle, il n'avait pas d'argent. La 

somme trouvée en la possession de Fayet élait donc le 

produit de son double crime, et faisait évidemment partie 

de celle qui avait été donnée à Boyer par le domestique de 

la veuve Pothon, et qu'on n'a pus retiouvée sur lui, quand 

on a retiré son cadavre de l'Allognon. 

« L'accusé déclare être innocent des faiU qu'on lui im-

pute, et quand on lui a demandé l'emploi de son temps 

dans la soirée du 8 septembre dernier, il a prétendu que 

l'état d'ivresse dans lequel il se trouvait, l'empêchait- de 

se souvenir de ses actions. Mais, ni ses dénégations ni le 

système de défense auquel il a recours ne sauraient préva-

loir sur les charges accablantes que l'instruction a révé-

lées contre lui. » 

Interrogé par M. le président, l'accusé persiste à dire 

qu'il est innocent, et que J'état d'ivresse dans lequel il se 

trouvait, le 8 septembre,' ne lui permet pas de se souvenir 

des propos qu'il a pu tenir ce jour-là. 

Les témoins confirment les faits imputés à Fayet. 

M. Delair, procureur impérial, soutient énergiquement 

l'accusation qui est combattue avec talent par Me Rey-

naud. 

Après un résumé impartial de M. le président, le jury 

prononce un verdict de culpabilité, avec admission de 

circonstances atténuantes. 

En conséquence, Fayet est condamné aux travaux forcés 

à perpétuité. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE ROUEN. 

Présidence de M. Boiié. 

Audience du 10 mars. 

VIOLENCES GIUVES EXERCÉES PAU UNE MÈRE SUR SON ENFANT 

EN BAS-ACJ2. 

Une affluence considérable se presse dans l'enceinte du 

Tribunal de police correctionnelle : la foule, composée 

en grande partie d'habitants du village de Dieppedalle et 

de la rive en descendant jusqu'au Val-de-la-Haye, est 

telle, qu'elle reflue à l'extérieur de la salle des audiences, 

encombre le couloir et se déroule dans la vaste salle des 

Pas-Perdus. C'est que le délit sur lequel le Tribunal est 

appelé à statuer est un de ceux qui révoltent et soulèvent 

au plus haut point la conscience publique, et dont les po-

pulations attendent et réclament toujours la punition avec 

une sorte d'impatience fébrile : il s'agit de coups, de vio-

lences et d'inqualifiables excès, commis par une mèie sur 

la personne de son petit enfant âgé de deux ans. 

La femme Deshayes, dont le mari exerce l'industrie 

de boulanger, habité Dieppedalle; trois enfants sont issus 

de leur union; le dernier, qu'ils viennent de perdre, élait 

une petite fille de deux ans. 

L'instruction et les débats ont établi que, depuis sa 

sortie de nourrice, la pauvre petite a mené une existence 

de martyre. Sous le vain prétexte de l'approprier, com-

me le disait la prévenue dans son langage barbare, il n'é-

tait sorte de mauvais traitements qu'on lui infligeât; sa 

mère, sa propre mère, la frappait de la main, de coups 

de verges, de coups de baguettes grosses comme le petit 

doigt; les pincettes elles-mêmes auraient été comptées au 

nombre des instruments de correction, de supplice plu-

tôt, vis-à-vis d'un pauvre petit être, si fragile déjà par 

son âge seulement, rendu plus frêle encore par l'état de 

maladie qui lui préparait le tombeau comme refuge. La 

marâtre donnait à son enfant des soins cruels de propre-

té : e le le lavait par la saison rigoureuse, à grand renfort 

d'eau froide, et l'y plongeait à plein baquet. Des témoins 

ont entendu la misérable mère adresser cette ignoble 

apostrophe à la petite victime : « Fléau de famille, quand 

est-ce donc que tu crèveras ? » 

Un jour, une jeune mère, voisine, voyant les petits en-

fants de la femme Deshayes mêlés aux siens sur la rive, 

eut la curiosité de s'assurer par elle-même de la vérité 

des mauvais traitements qu'on disait exercés par cette 

dernière vis-à-vis du plus jeune. A cet effet, la bonue 

mère lit entrer toute la petite bande, et, tirant à elle aus-

sitôt l'enfant objet de sa sollicitude, elle se mit en posi-

tion de trousser ses jupes; à ce mouvement, la pauvre en-

fant, croyant sans doute à une répétition des traitements 

journaliers auxquels elle était en proie, leva vers le té-

moin ses petits bras suppliants et des yeux remplis de 

larmes, comme pour demander grâce...'La digne femme 

a déclaré qu'elle n'avait pu elle-même retenir les pleurs 

qui l'étouffaient... Le résultat de l'expérience a été ceci : 

que le corps de la petite victime était bleu ou plutôt noir 

de coups. 

Enfin, l'enfant a trouvé le repos dans la mort. M. Du-

mesnil. médecin à Dieppedalle, n'a été mandé qu'à la der-

nière journée, et encore n'esl-il arrivé qu'une demi-heu-

re api ès le décès. Appelé vers cinq heures du soir, mais 

n'ayant pas été trouvé chez lui, l'homme de l'art s'est > 

rendu à sept heures chez les époux Deshayes, et a con-

staté que la mort pouvait remonter à une demi-heure. 

A la sui e, une descente de justice eut lieu, et M. Cou-

vet, substitut de M. le procun ur impérial, se rendit sur 

les lieux, accompagné de M. le docteur Lévesque. Le ré-

sultat de» constatations de ce dernier a été que l'enfant 

était mon d'une gastro-entérile; mais il constata en môme 

temps sui le petit sujet des traces nombreuses de coups, 

des ecchymoses, des excoriations, produites, sans doute, 

par les mauvais traitements dont l'enfant avait pu être 

l'objet. M. Lévesque releva, entre autres
v
.une plaie si-

tuée sur le sommet de la tête et une large contusion à la 

partie interne de la cuisse, qui ne pouvaient jamais être 

attribuées à quelque cbute ou à quelque maladresse du 

sujet, objet de l'autopsie... L'honorable organe du minis-

tère public a déclaré qu'il y voyait, lui, les abominables 

conséquences des coups de pincettes et de baguettes 

grosses comme le petit doigt, japportçs ilnns les eu-

quêtes. 
Après l'audition des témoins, qui sont venus dérou'er 

devant le Tribunal la série des révoltants détails ci-dessus 

résumés, M. le président a procédé à l'interrogatoire de 

la prévenue, qui a nié tous les faits, objet de la préven-

tion. 
La femme Deshayes est jeune, sèche et maigre. Durant 

le débat et son interrogatoire, elle a fait de louables ef-

forts pour appeler les larmes à son secours. On ne sau-

rait trop dire si, à aucun moment donné, ses paupières 

sont devenues humides seulement, 

M. Thil, qui occapait le siège du ministère pub ic, a 

flétri en termes énetgiques l'abominable conduite de la 

femme Deshayes, et il a demandé au Tribunal de pronon-

cer contre elle une p?ine exemplaire. 

Le Tribunal a condamné la femme Deshayes à deux 

années d'emprisonnement. 

CHRONIQUE 

•PARIS, 31 MARS. 

En 1856, M. Mollié vendit à M. Daguenet un fonds de 

commerce de limonadier. Le prix n'en était pas payé 

complètement, mais réglé en billets payables dans les an-

nées 1858 et 1860 M. MoUié mit ces billets en circulation 
éi les céda notamment aifx sieurs Boticherot, Tapn!<W 

Courvoisier. Avant l'époque de leur échéance et un an et 

demi à peine après son acquisition, M. Daguenet reven-

dit lui-même son fonds à un sieur Hallay. Les porteurs 

de billets crurent pouvoir former une saisie-arrêt entre 

les mains du nouvel acquéreur; ils pensèrent que si, en 

principe, on ne peut iormer une saisie-arrêt pour une 

créance qui n'est pas encore exigible, ce principe ne pou-

vait recevoir son application dans l'espèce, où il s'agissait 

d'une créance privilégiée, lorsque le débiteur venait, par 

son fait et en vendant le fonds, de détruire le privilège en 

vue duquel seulement le vendeur originaire avait consenti 

à accorder un délai. M. Dagjenet soutenait, au c uitraire, 

que la saisie-arrêt ne pouvait être maintenue, et que la 

règle générale, qui ne permet pas de pratiquer une saisie-

arrêt pour une dette non échue, ne devait pas souffrir 

d'exception. 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Chrétien pour les 

créanciers, et Me Renault pour M. Daguenet, considérant 

qu'il résulte de la nature même de la convention interve-

nue entre les parties, ainsi que des circonstances particu-

lières dans lequelles elle a eu lieu, que Daguenet, en 

achetant le fonds de commerce de Mollié, s'est engagé im-

plicitement, tant envers lui qu'envers ceux qui le repré-

senteraient comme créanciers du prix de vente, à ne rien 

faire qui pût les priver de la garantie résultant de la va^ 

leur dudit tonds de commerce, garantie d'autant plus im-

portante pour eux qu'elle leur conférait un privilège selon 

les termes de l'art. 2102 du Code Nàp. et dans les cas 

prévus par cet article, et que Daguenet, en revendant lui-

même le fonds de commerce, sans en avoir payé le prix et 

sans stipuler aucune subrogation au profit de ceux à qui 

il le devait, a détruit par son propre fait la sûreté sur la-

quelle le vendeur ou ses ayants-droit devaient légitimement 

compter ; considérant d'ailleurs qu'en supposant que la 

revente du fonds n'ait pas rendu Ja dette immédiatement 

exigible, ce fait n'en a pas moins pour effet' de conférer à 

Mollié ou à se» représentants la faculté d'exercer aux lieu 

et place de Daguenet les droits stipulés par celui-ci con-

tre Je deuxième acquéreur, et de profiter du paiement 

auquel ce dernier acquéreur est obligé, et que dès lors, 

pour l'exercice et la conservation de ce droit, la voie de 

ia saisie-arrêt, seul moyen praticable, a dû être employée 

par Boticherot,Tapin et Courvoisier, a déclaré bonnes et 

valables lesdites oppositions. (Tribunal civil de la Seine, 

4e chambre; audience du 11 mars 1858; présidence de 

M. Chauveau-Lagarde.) 

— Sur le banc de la police correctionnelle est assis le 

logogriphe suivant : son premier est plein de conscience 

et d'astuce, sôn second est un mélange de débauche et de 

dévotion, son troisième est le vol uni à la munificence ; 

l'entier est la femme Babin, âgée de vingt-sept ans. 

Qu'est-ce au juste que cette femme? Nul ne le peut dire en 

toute assurance ; elle prétend appartenir à une famille ri-

che et noble, et elle est domestique; les uns l'ont connue 

sous les meilleurs rapports, d'autres disent qu'elle les a 

volés ; celui-ci prétend qu'elle remplit exactement ses de-

voirs de religion, celui-là qu'elle mène la vie la plus scan-

daleuse; l'un la dit hystérique, l'autre extravagante; enfin, 

elle est devant la justice pour avoir volé des vins lins dont 

elle n a tiré aucun profit, attendu qu'elle en a purement 

et simplement fait cadeau à sa maîtresse, la veuve Merle. 

Voici les faits reprochés à la prévenue : 

M. Desvergers, locataire dans la maison où cette veuve 

occupe un logement, avait, l'année dernière, à l'entrée de 

la belle saison, fait mettre deux pièces devin en bouteille, 

après quoi il était parti à la campagne pour y passer l'été. 

A son retour, il descend visiter sa cave qu'il avait lais-

sée parfaitement garnie de vins de Champagne, Lunel, 

Bordeaux, etc.; la porte de celte cave était fermée par un 

simple cadenas. Il y met la clé, pitons et cadenas lui res-

tent dans la main; attribuant ce fait à la vétusté de la 

porte, il ne s'en préoccupe pas; mais, en faisant le comp-

te de ses bouteilles, il reconnaît qu'il lui en manquait 

cinquante-sept. 

11 signale la soustraction dont il est victime à ses con-

cierges, fort honnêtes gens qu'il ne pouvait pas soupçon-

ner tm seul instant; ceux-ci, très emus, s'informent et 

lui signalent la femme Babin comme l'auteur très proba-

ble du vol, attendu qu'elle a fait cadeau à Mme Merle d'un 

certain nombre de bouteilles de vins fins. 

On interroge cette dame qui reconnaît immédiatement 

l'exactitude du l'ait, et prie M. Desvergers de venir avec 

elle à la cave; il la suit et reconnaît tout d'abord, à leur 

forme particulière, un certain nombre de bouteilles lui 

appartenant; quant au Champagne, les bouteilles desti-

néésà contenir ce vin, se ressemblant toutes, il ne pou-

vait reconnaître les siennes, mais il déclare que ses bou-

chons portent en dessous la marque : « Soyez-Moreau, 

1846; » on débouche les bouteilles que Mrac Merle croit 

être celles que sa bonne lui a données, et on trouve la mar-

que ci-dessus. 

Sur l'invitation de la veuve désolée, M. Desvergers 

prend son bien ou il le trouve. 

La brave dame vient aniourd'h 
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Dans ces circonstances, le Tribunal l'à 
deux ans de prison. coudai», Héej 

— Voici trente-huit ans que Lafrance occune U ■ 

soit civile, soit militaire ;<tl a commencé par |V JU5tit« 

correction qui ne l'a pas corrigé du tout il p"18180"^ 

pour aller dans les prisons, de celles-ci pôur al? 

gérie comme transporté, puis de là, pour aller à r e"AI" 

comme déporté; il en est revenu et le voilà de 0116 

devant la justice ; où pourrait-on bien l'envove n°Uvea" 
nant? . ™r mai% 

11 a été arrêté dans les circonstances suivante 

agents passant sur le boulevard de Bellenlje
 s n

, 

jour, accostés par un brocanteur établi sur boni 
et ce brocanteur leur dit ceci à l'oreille : « J'ai Imip 

puis hier, une chambre à un individu qui m'a l'air n 

suspect ; tout-à-l'heure il vient de rentrer chez lui'
1 

un paquet qu'il avait l'air de cacher ; voyez donc™ 

c'est, ou bien je vais aller en dire un mot aucommiJ," 

de police. » 

Les agents montent chez le locataire suspect et le tf 

t
vent couché sur son lit; auprès de lui étaitde paquet00' 

'question : on l'ouvre, et on trouve dedans une quantité i" 

blouses, de pantalons, de brosses, de porte-monnaies 
une serrure. 

D'autres blouses et pantalons encombraient la charn. 

bre; on demanda à notre homme s'il est marchand d. 
ces objets? il répond affirmativement; on le prie aÙ 

d'exhiber sa patente, il répond qu'il n'en a pas besoin 

On découvre une trentaine de marteaux, haches, merlus 

couperets et valets en fer à l'usage des menuisiers ; u 

lui demande s'il est fabricant d'omils de 1er, il repoli 

que oui, mais il n'a pas plus de patente pour cela que pou ' 

le commerce des blouses et des pantalons ; il n'y avait, 

en réalité, de patente que la probabilité de vols nombre»; 

et journaliers. 

.Bref, Lafrance est prévenu d'avoir volé tous les objets 

ci-dessus, dont il n'a pu expliquer la possession. Il pre 

tend qu'il les a achetés. « Autant de blouses et de pant» 

Ions? lui demande-t-on. — Dame, répond-il, on me 

revenir de Cayenne sans rien, faut bien que je me nippd 

— Et les haches et les marteaux, et le merlins? - At 

c'est pour fendre mon bois, dit-il. » 

Voilà du bois qui sera bien fendu. 

Quant à la serrure, il pi étend que celle de sa porte a: 

si mauvaise qu'il voulait la remplacer, craignaut d'ère 

volé, dans un quartier où il y a tant de filous. 
Quant à des mouchoir* encore
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vés chez lui, il soutient qu'il les a achetés pour son ra-

ge. Tant de mouchoirs pour un homme qui a si peu 

de faire usage de cet objet, c'est douteux. 
Aussi le Tribunal, parfaitement édifié sur la valeur du 

explications fournies par le prévenu, l'a-t-il condamne) 

cinq ans de prison. 

— La dame P..., domiciliée au Petit-Montrcmge, 

rend chaque matin avant le jour à la halle ou elle exer 

un petit commerce. Hier, vers quatre heures du mffl 

elle opérait la première moitié de son voyage qno™É 
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dant ce temps, les agents de la force puwuju 
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-l)"f iJJjâu», était le théâtre d'une scène 

û le'^j^ne homme deMootaig.it, le nomme 1)..., 

Plante-ljni "n régiment avec un congé de quelques 

^itq^^^S-là dans une auberge de Lapey 
aitcej'U 

rixe s; 
'.'éiant élevée à la suite de quelques pro-

r'xe- n qui était en ce moment excité par 

Pt'"'se jeta avec fureur sur quelques 
JndUX d'entre eux furent atteints 

i reçu dans la poitrine un 

poss»»-

fivres»e> 
■ jnes SC!V nn troisième -W^tTm ̂  désespérer de sa vie. L auteur de 

&*-SfS5 WPHrtient L une honnête famille d ou-

^aliellt1 \t de Montaigut, a été immédiatement livre 
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La victime est un jeune 

une femme veuve. 

ÉTRANGER. 

On lit dans le Courrier des Etats-Unis, 

ia
 iâ mars - ,

 ir(J
 d'Alton (Illinois) vient d'être le théâ-

'S!édie dont les incidents prolongés diffèrent 
; 1 meut de tous ceux qui accompagnent d ordinaire 

' ■ i?^ des détenus. Un de ces derniers, nomme 

tre 

floUw— . des e. 
k
\;

é
lSu à recouvrer sa liberté, coûte que coûte, a 

"tu e'Sitéâ cet effet le plan que voie.'.: 
C° Çï.n filant du moment où un gardien nomme Crabb, 

" .vftitseul et sans secours dans le couloir, Halle la-

r.twl'un violent coup sur la tête, elle traîna aussitôt 

A une des cellules basses, dont il referma et barricada 

if forte au moyen de pi.-ees de bois qu'il avait préparées 

v ance Waut que sa viciimen eût repris ses sens, il 

mfavait solidement attaché les mains derrière le dos. 

Arafat lorsque Crabb revint a lui, Hall, arme d un 
. „

 t0U
teiiU a pointe aiynë, l'aida à se relever, le plaça 

routre la porte, et lui annonça qu'il allait le tuer si lui-

même n'était immédiatement mis en liberté. 
« La nouvelle de cette tentative se répaudit aussitôt, et 

amena sur les lieux le colonel Buckmaster et ses hommes; 

mais ils durent s'arrêter devant la porte fermée. On par-

lementa de vive voix, et Hall, tenant son couteau à un 

ponce de la poitrine de Crabb, jura de l'étendf. mort à 

l'instant même « ù la moindre tentative serait faite pour 

pénétrer de force jusqu'à lui. Puis il posa ses conditions, 

qui étaient : 1° qu'on lui remettrait un revolver qu'il 

chargerait lui-même, un habillement complet ordinaire 

et une somme de 100 dollars; 2° qu'on le conduirait hors 

de la ville, dans une voiture fermée où Crabb serait placé 

près de lui, jusqu'à tel endroit qu'il lui plairait de dési-

gner. 

« La discussion se prolongea, fut abandonnée, puis re-

prise pendant toute la journée, les gardiens étant toujours 

aux aguets pour profiter de la première chance qu'ils 

trouveraient de tirer sur le dangereux bandit, afin de sau-

ver de la façon la plus certaine la vie menacée de sa vic-

time sans défense. Mais Hall n'était pas moins alerte, et 

•arwrHoujours soin de présenter Cràbb comme un bou-

clier aux coups de feu qui eussent pu être tirés par 

la pelita grille de la porte. La crainte de causer la mort 

de ce dernier empêchait l'emploi de tout moyen violent 

pour pénétrer dans la cellule, si bien que la nuit se passa 

encore dans cette terrible perplexité. 

« Le lendemain à neuf heures du matin, on combina un 

stratagème pour y mettre fin. Le déjeuner de Hall l'ut ap-

porté et placé devant la porte, mais il refusa d'ouvrir, à 

moins qu'auparavant tout le monde se fut éloigné. On se 

consulta ostensiblement à ce sujet, puis on feignit d'ob-

tempérer à sa requête, tandis qu'eu réalité, un certain 

nombre de gaidieru déterminés restaient de chaque côté, 

hors de vue du prisonnier, immobiles et silencieux. Au 

bout d'un instant, la porte s'entr'ouvrit assez pour laisser 

passer le bras du détenu, et à l'instant un levier fut in-

séré dans l'ouverture. Eu même temps le surintendant 

cria à Crabb de défendre sa vie. 
« A ces mots, le malheureux gardien bondit vers la 

porte qui s ouvrait, mais avant d'avoir pu arriver au de-

hors, il était frappé de neuf coups de couieaa, sept dans 

le dos et deux dans les bras. Lui sorti ou plutôt traîné 

dehors, le prisonnier parvint encore à refermer la porte 

et refusa de se rendre. On lui laissa quelques minutes do 

réflexion, et, comme sa détermination démeurait la même,' 

le gardien en chef fit feu sur l'indomptable bandit. La balle 

l'atteignit à la têie près de l'ore Ile gauche et lui fracassa le 

c.-'â,--s,-.On le lira alors de sa cell*le le croyant mort, mais il 

survécut assez à sa blessure pour reprendre un moment 

connaissance, et avouer qu'il avait tué cinq hommes dans 

sa vie. Il n'a, du reste, témoigné aucun repentir avant 

d'expirer. 

« Crabb, le gardien, a été transporté à l'hôpital où ses 

blessures ont été pansées; deux sont de la nature la plus 

grave car elles traversent le poumon gauche. Aussi, 

malgré le mieux comparatif qui s'est déclar é, conserve-t-

on peu d'espoir de sauver la vie de ce malheureux. » 

jSftPAGN?. (Arpcena). — Dans la prison de Aracena, pro-

vince de Huelva, a eu lieu un événement fort grave. Pen-

dant que le directeur de cet établissement, qui contient 

plus de cent prisonniers, faisait sa ronde, quelques uns 

d entre eux s'emparèrent de lui el lui enlevèrent les clés, 

le menaçant de mort s'il appelait au secours. Malgré cette 

menace, le chef se débattit avec'icourage, et, 

ayant été entendus, la garde s'avança et 

mesure de résisier aux mutins. Q,ie:ques prisonniers 

avaient limé leurs fers, et la force armée pour les réduire 
! i d'user de ses armes. Plusieurs furent gnô-

V^piewstessés, enfermés dans leurs cachots, et la tran-

quillité fut rétablie. La justice fera le reste. 
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SPECTACLES DU 1" AVRIL 

OPÉRA. — Ke'àche. 
FRANÇAIS. — ltelàcbe. ■---» 
OPÉRA-COMIQUE. — Relâche. 
ODÉON. — iielâche. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Concert spirituel, le Stabat nsaier 

TUÉATRE-LÏMQUE. — La Demoiselle d'honneur. .. u , , 
VAUDEVILLE. — Les Femmes tcrr.b'es, Triolét. 
VARIÉTÉS. — Li Pays des Amours, Je niarie'yjctoire 

GYMNASE. — Le Fils naturel. " .'«•«'j - - , ! 
PALAIS-BOTAL. Le Hanneton du Japon, la,§oirée périlleuse. 

PORTE-SAINT-MARI IN. — Don César de Bazan.- ,' \ t-m 
AMBIGU. — Le Martyre du Coeur. \ y j^i'i MtM 
GAITÉ. — Relâche. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Turlututu, chapeau pointu. 

FOLIES.— Les Orpheliues de Saint-Sever. fjM « t t 
DÉLASSEMENTS. — Les Kesaltimbanques, les Amoureux *■ 
BEAUMAUCIIAIS. — La Ferme, Riqiiet à la Houpe, 
BOUFFES PARISIENS. — Mesdames de la Halle. 
FOLIES-NOUVELLES. — Mort et Remords. 
LUXEMBOURG. — Madelon Friquet, Bocquet, Arthur. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Tous les soirs, à 8 h., exercices équestres 
ROBKRT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à « h. 
PASSE TEMPS (boulevard Montmartre, 12j. —- Tous, les jours» 

de huit à dix heures, soirée magique. 
CONCERTS HE PARIS. — Tous les soirs, de 8 à 11 heures, — 

Prix d'^f:^ : Jl fr., places réjervées^fr. 

Paris.—Imprimerie A. Cuyot. rue Nve-des-Malburins, 18 

Ventes immobilières. 
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CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

a l'aris, à l'angle des rues d'Amster-
dam et de Berlin, portant le numéro 

21 sur cette dernière rue, à vendre, même sur une 
seule enchère, le mardi 27 avril, à midi, en la 
chambre des notaires de Paris. 

Produit brut, 26,275 f.—Mise à prix, 290,000 f. 
S'ad. àM'OuFOUR, notaire, pl. de la Bourse, 15, 

«(7858-j 

IWAPAIUS, RUE DES PETITS-CHAMPS-

SA1NT - MARTIN , D* 15, 
A vendre sur une seule enchère, en la chainbre 

des notaires de Paris, le 20 avril 1858. 
Revenu, 12,875 fr. — Mise k prix, 125.C00 fr. 
S'adresser ù as» Alfred PIAT. notaire à Pa-

ris, rue de Rivoli, 89. e(7y48') 
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RUE DE GRENP.LI.E- » t) I I) I 6 
SAI.M-II0NOI1É, 38, A lAlIlO 

A vendre par adjudication, sur une s°ule enchè-
re, à la chambre des notaires de Paris, le 20 avri 

1858. Bail principal, 6,000 fr. (On demande un 
nouveau bail à 8,000 fr.) 

Mise à prix : 70,000 fr. 
!>aa. a M0

 ACLOQUE, not.. rue Montmartre, 14 
e(7955') 

>«''ï».< rue 
neuve, en pi/rres de taille, à Paris, 

... nie Vieille-du-'IVmple, 2 bis, entre 
es rues Saint-Antoine et Rivoli, à vendre par ad-

JMication, même sur une seule — ~ ^v.u.., enchère, en 
cambre des notaires de Paris, le mardi 27 avril 

7 ?î00 fr. - Hi«e à prix, 85,000 fr. 
- ad. a 5P PRESTAT, notaire, rue de Rivoli, 77 

f956") 

Cir* DE FER DES ARDEMS. 
Assemblée générale ordinaire et extraordinaire 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré-
venir MM. les actionnaires de lu compagnie des 
Chemins de fer des Ardenncs, qu'ils 
sont convoqués en assemblée générale ordinaire et 
extraordinaire, le vendredi 30 avril, à onze heure 
rue de la Cbaussée-d'Antin,49 bis (salle Sainte Cé-

cile). 
L'assemblée aura à délibérer : 
Comme assemblée ordinaire et annuelle, sur 

l'approbation des comptes de l'exercice 1857, 
Comme assemblée extraordinaire : 
Sur l'autorisation à donner au conseil d'admi-

nistration d'émettre des obligations pour le sur-
plus du capital nécessaire à l'exécution des lignes 
concédées. (Art. 4 des statuts.) 

MM. les actionnaires porteurs de vingt actions 
au moins, soit en titres au porieur, soit eu certi 
ticats d'actions nominatives, soit comme fondés de 
pouvoirs, qui désireront assister à cette assemblée 
générale, devront déposer leurs litres au porieur, 
et leurs procurations, ou présent'r leurs cerlilicais 
d'actions nominatives, avant le 15 avril prochain, 
au î-iége de la société, rue de Provence, 68, à Pa-
ris, ,1e onze heures à trois heures, tous les jours, 
dimani lies et fêtes exceptés. 

Il leur sera remis une carte d'admission. Cette 
carte est nominative et personnelle. Des modèles 
de pouvoirs sont délivrés au siège de la compa-

gnie. .(191M) 

SOCIÉTÉ D») l/iiCli tlHAbB AU dA'S 

ET DES. UAUTS-FOURKË AKX ET 

FOPERSES DE MARSEILLE. 
Constituée par acte passé le 23 mai 1857, .devant 

Me Gossart, notaire à Paris. 

Les actionnaires de la SSociéîé de l'écïai-

rage au gaz et de* hanlsi-fourneaux 

et fonderie» de SSarseïlle, sont informés 

que l'assemblée générale auuuelle se réunira à 

Paris, au siège de la société, rue Richelieu, 99 (hô-
tel de la caisse générale des chemins de fer), le 
jeudi 29 avril prochain, à huit heures du soir. 

Pour avoir droit d'assister à celte assemblée, 
les po>sesseurs de dix aciion-, doivent déposer leurs 
titres au siège de la société, cinq jours au moins 
avant celui de la réunion. Il est remis une carte 
d'admission nominative et personnelle. 

Nul ne peut représenter un actionnaire, s'il n'est 
lui-même membre de l'assemblée générale. Les 
pouvoirs doivent être déposés au siège de la so-
ciété, aussi cinq jours avant l'époque de la réu-

nion. 
Les dépôts sont reçus dans les bureaux, rue 

Richelieu, 99, tous lts jours non fériés, de dix à 
trois heures. .(19135) 

COMPAGNIE Ï)V 

CHEMIN DI FEU D'ORLÉANS. 
MM. les actionnaires sont informés que l'assem-

blée générale .du. 30 mars n fixé le prj$à{iîi, 
net rte l'exercice 1857 [y compris l'intérêt), k ia 
somme de 90 fr. par aclion, dont le solde testant 

à payer est de 60 fr. 
Cette somme de 60 fr. par action sera payée, à 

partir du 1"' avril, à la caisse centrale de la Com-
pagnie, rue rfe la Chaussée-d'Antm, 11, et aux 
succursales de la Banque de France, sous la dé-
duction, eu ce qui concerna les tiues au porteur, 
de l'impôt .établi par la' loi du 23 juin 1857, soit. 

87 c. pour les actions entières ; 
56 c. pour les actions de dividende. 

L°s titres nominatifs n'éiant pas soumis à l'im-
pôt, le solde du dividende, afférent à ces ti'res, 
sera payé intégralement. .(19434) 

COMPAGNIE DES 

CHEMINS DE FER DE PARIS A 

LYON AÏA SIÉDÎTERRA». 
Le conseil d'administraUon de la femgm-

gisle dfcs Caiensins de fer «ie I»4*r«ss à 

Lyon et a la Méditerranée, doit propo-
ser à l'assemblée générale qui se réunit le 30 avril 
procha'n, de fixer à 53 fr. le dividende de l'exer-
cice 1857. 

Les actions qui ont déjà reçu au 1er novembre 
démit r un à-compte de 20 fr. recevront donc au 
I" mai prochain un solde de 33 fr. sous la déduc-
tion de l'impô. pour les litres au porteur. - (.) 

COMPAGNIE ANONYME DES 

CIIEMS DE FER DE L'OUEST. 
Par délibération de l'assemblée générale des ac-

tionnaires de la Compagnie anonyme des 

Ciiemiii» de fer de l'Ouest, en date du 27 
mars 1858, 

M. Henri DE L'ESPÉE et M. Edouard DELESSERT, 

ont été nommés administrateurs de ladite Compa-
gnie en remplacement de MU. le baron de l'Espée 
et Glyn, démissionnaires. (.) 

PMFIMRifi FRANÇUSE. 
Le conseil de surveillance de la Parfumerie 

française, rappelle aux actionnaires que l'as-
semblée orilMiAjr'e »t exiraordinaire qui devait 
avoir lieu le 20 mars, a été remise au 9 avril à 
trois heures, rue de Grenelle Saint-Honoré, 35. — 
Pour être admis, déposer cinq actions au siège 
social. (.) - ■ 

VIN mm ET vu 
à45 c. la bouteille, G0 c. 

de litre, 135 
la grande bouteille dite 
fr. la pièce. 

VINS SUPÉRIEURS 

à 50 c. la b"% 70 c. la gr. b"ede litre 150 fr. la pièce, 
à 60 — 80 — 180 — 
à 65 — 90 — 495 — 

Vins d'entremets et dessert,liqueurs,eau-de-vie,etc. 
Ancienne société Bordelaise et Bourguignonne, 

22, RUE.KICIIER, 22. (19227) 

LIQUIDATION FORCÉE 
D'UN TRÈS GIlAND CHOIX DE 

CHALES DES INDES ET DE FRANCE 
pour cause de changements considérables, 

ce qui explique la nécessité de vendre toutes ces 
marchandises dans un t'ès bref délai, à des prix 
surprenants d: bon marché. 

MAISON DES INDIENS, rue Richelieu, 93, près le 
boulevard des Italiens. (19329j* 

ÎÈTÂÎMÏE^^ 
par l'argent. Brevet s. g. d.g. Commission, expor-
tation. PRON et Ce, 28, r. Culture-Sainte-Catherine. 

(1.^89)* 

JEUNESSE ET BEAUTÉ .^T,". 
Plus de fausses dents! BROSvE ELECTRIQUE 
supprime tous dentifrices, rend in^liérahles les 
gencives et l'émail. Pris : 5 fr. chaque. Succès ga-
ranti en deux jours.— COSMÉTIQUE S du dr KAII-
RENTIUS, accueillis par I*Académie. — M.UIYR-
RI1E OPALE, pâle blanche seule sans mercure ni 
promb, elï'ace rides et rougeurs, donne l'éclat mat', 
velouté des plus jeunes caru'alions. Quatre ans de 
succès. — LOTI )N du d' LAURENÏ1U.S, a tendu 
la pureté du teint à p'us de 2,000 tèmmes flétries 
par les vinaigres. Eu toilette, guérit sans danger 
hémorroïdes et démai geaisons incurables. Rue 
de la Michodière, 2 •, à l'aris. (19,149) 

CIRBUIMNE OIAVANOr' :' 
pour détacher les étoffes et nettoyer les gants, 

NE LAISSANT AUCUNE ODEUR 
sur les tissus. — 1 fr. 25 le flacon. 

Pharmacie du Louvre, 151, rue St-Honoré, Paris. 

G
i Tl11 lî ^e MA1S breveté s. g. d. g. SEÎLLIÈR-
A'I'BAU MATlFAS,pàtis " ^e-Sl-Augu*iin,17, 

r r*s* (19349) 

COMPTES GOURANTS 
1M3SS 

COMPTOIR SPÉCIAL 

' DES REPORTS. 

Mue d'Amboise &, a M*aris* 

5 
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djstril °mln°lr ^es Actionnaires réunis a plus de deux années d'existence ; les bénéfices qu'il a 
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).Ues _a ses participants se sont élevés en moyenne à plus de 25 pour 100 par année. 11 a donc 
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 une sécurité complète pour les fonds elles valeurs qui lui étaient confiés, il joignait 

des
 ca
 ^ d

'
Un bénÇfice considérable, — sécurité el bénéfices qui s'expliquent par la centralisation 

l'e 1U et l>ar 'a centralisation des renseignements. En effet, pour réussir dans les opérations 

Uon • • " .J taut reunirla double condition d'être bien informe, et de pouvoir conserver sa silua-

Si
 ll0Us

 m moment opportun pour liquider une opération. 
1>avanta S r!Ppe1^? fI,l'a ces cléments de prospérité les Compte» courants ont su joindre 

o ' e tenir toujours leurs capitaux disponibles pour les participants qui en réclament le 

remboursement, nous aurons explique! pourquoi les Cousptes courant»» du Comptoir des 

Actionnaires réunis sont promptement devenus un des premiers établissements financiers de ia 

place de Paris. 

Nous n'aurons que peu de mots à dire du Comptoir spécial des Reports, qui donne 

des bénéfices analogues à ceux des Comptes courants. 

Tout le monde sait aujourd'hui que le Report est une opération qui présente au plus haut 

degré les éléments de bénéfice et de sécurité, à la condition d'être appliquée sur une échelle 

assez large pour choisir les valeurs qu'on, reporte et pour continuer des placements avanta-

geux. 

Conditions pour le Comptoir spécial des Reports. 

Les versements peuvent se faire en espèces ou en titres cotés à la Bourse au cours moyen du jour.—Les fonds ver-

sés prennent part aux reports à partir du 1" ou du 15 du mois, selon le jour du versement. 

Les versements devront être, au minimum, do 500 fr. 
La liquidation et la répartition seront faites tous les trois mois, l'expérienco acquise ayant appris que les opérations 

du report ne sont grandement fructueuses qu'alors qu'on a des capitaux à s'a disposition pour plusieurs liquidations 

successives. A la lin des trois mois, et en prévenant dix jours d'avance, chaque déposant aura le droit do retirer ses 

même mois. Le résultat des opérations du mois est adressé à chaque intéressé. ' capitaux à la liquidation. 

les valeurs ou espèces à M. F&HTOOT9 banquier, l'un des directeurs, rue d'Amboise, 3, à Paris. 

tbug'i Conditions pour les Comptes courants. 

sésntriPart aavb^^L* ia I5ourso (atl cours moyen âu jour) et les capitaux sont reçus en comptes courants. Us pren-
H n 20 au 5 dn m • • ''operation savoir :—Ceux versés avant le 20 de chaque mois, à compter du l5;--ceux ver-
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DO r AVRIL 1858 

DRAPE BAISSE DU PRIX VINS AU 
Suceurseiïe rue tie Minci, £ 

Très bon vin ordinaire à 50, fiO et 95 c. la bouteille, «©, 

la pièce. — Bordeaux, ©5 c. la bouteille, i 
9» 

DES 

BOULEVARD BEAtJUARCH&lS, 54-.»tt (PARIS). MSutrepéi a 

8© et 9© c, le.litre, »'*, 8© et »© fr. la feuillette, «*© et ISO fr. la pièce.— Màeori ordinaire, 6» c. la bou 

0 LA EOTIl 
ii 

fr. le litre, «s© fr. ïa feuillette, «©© fr- la pièce. — (Assortiment de tous les grands vins et eanx-de-vie en pièces H en bouteilles 
cille, 8© c. lo i 

tire. 

te tout lendu du 
"«© fr. la 

MALADIES m FEMMES ET STERILITEI!IEl!IE»zI 
«■uérlttoii prompte et radicale par le traitement spécial dn 

Professeur d'accouchement et des maladies des femmes, fondateur du dispensaire médico-chirurgical 
pour le traitement de ces maladies, auteur de divers ouvrages sur la médecine et l'hygiène des fem-

mes, membre de plnsieoràsociétés savantes, etc^Consultations tous les jours, de 1 heure à 3 heures. 

Mue tirs dciineurst 3», près la rue Montmartre. 

D'ALCOOLATURE D'ACONIT 
Préparé par le docteur ALAIN. 

Les maladies connues sous les noms de BRONCHITE LARYNGITE, RHUME, GRIPPE, CATARRHE, etc., 
ont toutes pour siège la membrane muqueuse des organes de la respiration, et pour cause un élé-
ment principal : l'inflammation. Combattre cette inflammation, toujours lente à se dissiper d'elle-
même, et la réduire, par une médication substitutive, aux proportions d'une irritation simple, 
légère et de courte durée, c'est se conformer aux règles d'une saine thérapeutique. Pour concourir 
ici but, rien n'est préférable, au SIROP D'ALCOOMVt'BG »'ACONIT, médicament 
d'une haute portée, et dont l'efficacité se révèle par sa promptitude à dissiper la TOUX, I'OPPRES-

SION, I'ENROIEMENT, I'EXTINCTION DE voix, accidents ordinaires des maladies indiquées plus haut. 

PRIX DU FLACON : 2 FR. 50 C. 

A la Pharmacie du doct
r
 ALAIN, rue de Bourgogne, U9, à Pa ris. 

11 ' ' *T"frt* -nrt* ijnii iiiii. MIIII --Trrr--

L'élixir denti-
frice au quin ■ 

e la blancheur el 
l'a sauté des dents, prévient et guérit les névral-

gies dentaires, calme immédiatement les douleurs 
ou rages de dents. Dépôt dans chaque ville. Prix du 
flacon, 1 fr. 25; les 0 flacons pris à Paris, 6 fr. 50. 
— Chez J.-P. Larozo, pharm., rue Nve-iies Petits 
Champs, 26,ijJÈiris.Dépôt dans chaque ville. 

ns Paris 
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POUDRES ET PASTILLETTÏVT^^ 
«lu docteur l'vn itsov ,î7T î~. H M F R I P » 

TOQUES, „,«
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A Gazette des Hôpitaux, la Revue théraZV'
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tomac, manque d'appétit, aigreurs, digestions laborâïT*
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Prospectus en toines langues. Exiger la signature Zr '
 fs

 «a». "«H 
Prfx : pastilles,^ fr. la boite; pondre, 4 fr.—Dépôts : pl. Vendôme 9-* w 

SOC" ŒNOPHILE 
FONDÉE EN 1838, 

par 80 propriétaires de vignobles. 

II. aïonlmartre, Ittl 
Vins en pièces et en bouteilles, 

vins fins pour entremets et 

desseit. 

Succursales : rue de l'Odéon, 

14, rue de Paradis-Poisson-j 

fnière, 36. — Service spécial pour la banlieue, avec ré-

duction des droits de Paris. (19342J* 

w&4 
A la renommée. / -1 ■> ipp 

LARMOYER. LllLAtili au litre, If. 20 c. 
DROUAUT. suc' 

Md deCouleurs, « m rue des Vieux-Âiiiiiisliiis 
Mien s'adr"" au «* * j Quartier Montmartre. 

MROCLYSE pour lavemeiu», 
tnjecl. Jet conti-
nu fonctionnant 

irtineniain,sans 
piston ni ressort, et n'exige ni lilasse ni cuir;6 fr. et au-

dessus. Ane. m. A. PETIT, inv. des CLYSOP. 19, r. de la Cité. 

Itl'C, 

CHOCOLAT-
USINE HYDRAULIQUE 

MONDICOUBT 

près Pas en Artois (Pas-de-Calais) 

USINE A VAPEUR 
PARIS 

rue du Temple, 4. 

A 

. sur le Rhin DrAs p TA 

La réputation dout jouissent les CHOCOLATS-OILED tiont ' r^^magne) 
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^» frères et C», tirent directemeS^ 'î?

8
 ma~ production, 

vastes établissemens 
aux perfectionnemens et aux procédés économimies emniî! 1

es ieu
x de 

issemens qu'ils ont créés, tant en France qu'à l'Etraneer et • ?
 ans

 les 
à même de ne redouter aucune concurrence, soit pour les nrix IrTt S!?

1
 ,

 Iïle
Uent 

ut pour la qu^jj^ de toutes espèces de chocolats 

Les nombreuses médailles dont ils ont été honorés ûrouvpni 
supériorité de leurs produits. Peuvent sulfisamin, 

lis sont les seuls fabricans du Chocolat digestif aux sels de Vichy. 
T

,e CHOCOLAT-IBLED se vend chez les principaux Confiseurs, Pharmaciens et É 

*nt la 

Ventes mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 4" avril. 
En l'hôtel des Commissaires -Pri-

se urs, rue nd)ssfr)i, 6, ) 
Con8islHiit en : 

(7456) Guéridon, secrétaire, com-
mode, fauteuils, lapis, glaces, etc. 

Rue Richelieu, 13. 

(7457) Comptoir*, armoire à glace, 
g aces, jupons d'acier, etc. 

Le 2 avril. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs. rue Rossini, 6. 

f7458> Bibli Ihèques, buffet, guéri-
don, fauteuils, table de nuit, etc. 

(7459) Toilette-, glaces, armoire à 
glace, bibliothèque. 100 vol., etc. 

(7160 Etablis tle menuisier, lo irs, 
étaux, buis, outils, châssis, etc. 

(7461) Comptuir, mnnlres vitrées, 
casiers, commode, armoire, etc. 

(7462) Chaise», labiés, comptoir, 
commode, pendule, glaces, etc. 

(7463) Machine à vapeur, pres-eA 
vis, mâchoires en fer, lampe, oie. 

(7464; Comptoir, établi, poêle, dou-
blures, tables, buffet, chaises, elc. 

(7465 Comptoir, chapeaux de feutre 
etdti soie, casquettes, table, elc. 

(7466.) Bureaux, lunos, aciers, boise-
ries, comptoirs, balances, etc. 

Hue Hum fort,' 3. 
(7467) Armoire, glace, buffet, tables, 

oanapés, guéridon, fauteuils, etc. 
Hue des Amandiers, 14. 

(7468) Châssis en fonte, machine à 
vapeur, ventilateur, etc. 

A Vaugirard. 
(7469) lîuffet, commode, secrétaire, 

rideaux, glaces, pendule, etc. . 
A llatignolles, 

rue du Cardin.-1, n° 14. 
(7*îû) Comptoir, appareils A gaz, 

liqueurs, vins, fûts, bouteilles,etc. 
Le 3 avril. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(7455) Tapis, toilette, commode, ar-
moire "à glace, étagère, lable, etc. 

TE et O". L apport de l'associé com-

«'f
1
 dénommé audit acte a 

eie tlxe à la somme de six mille 

francs. La durée de la société a été 
bxée à huit années neuf mois et 

onze jours, commaaçant lté dix-

neuluuars Ail in.HBi.l cinauatt'te-
huit et Unissant le trente e! un dé-
cembre mil huit cent soixante-six. 

Le siège de la société a été fixé à 
Paris, en la demeure de M. Populus, 

rue des Lions-Sainl-Paul, 3. (9163) 

Sociétés commerciale,,. — faillite*. _ Pubticnlion% légales; 
 — •- «ÏS5ÎÏS"»*» fr. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gê-
nerai d'/lfflcltes, dit, petites Aj]iches, 

SOCIÉTÉ». 

Suivant acte passé devant M™ Mas-
sion et Descours, notaires à Paris, 
le dix-huit mars mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré, il a été for-
mé, entre M. Eugène-Joseph VOI 
RON, entrepreneur de peintures, 
demeurant à Paris, rue de Lille, 25, 
et. if. Edouard-Josepjjt Ï01RON, son 
Ois, employé et demeurant chez son 
père, une société en nom collectif, 
ayant pour objet l'exploitation du 
fonds de commerce ù'enlrepreneur 
de peinture» et de marchand de 
papiers peints que M. Voiron a seul 
exploité jusqu'au jour dudit acte 
rue de Lille, -2$. La durée de la so 
ciété a «Lié fixée à deux ans, àcomp 
ter de. lendemain du mariage pro-
jeté entre M. Voiron fils et made-
Woiselle Migot. La raison et la si 
Snature sociales seront Eugène VOI-
RON et flls. La signature sociale 
appartiendra à chacun des associés, 
qui en fera usage conjointement oii 
séparément, mais seulement pour 
les affaires de la société; néan-
moins, la signature des deux asso-
ciés sera nécessaire pour la créa-
lion de leurs effets de commerce ou 
obligalions; les endos et escomptes 
des valeurs de portefeuille pourront 
être faits et signés par un seul des 
associés. Le siège de la socielé est 
établi rude Lille, 25. Les affaires 
de la société seront gérées et admi-
nistrées par chacun des associés 
indistinctement. La société n'ayant 
été faite qu'en vue du mariage de 
M. Voiron lils. il a été dit qu'elle 
serait considéiée comme nulle et 
non avenue si le mariage n'avai 
pas lieu. 

Pour extrait : 

(9173) Signé : MASSION. 

Suivant acte reçu par Mrt Piat et 
Desforges, notaire» à Paris.le vingt-
quatre mars nul huit cent cinauan 
te-lmit, enregistré, MM. Sylvain 
LAMOCREUX, entrepreneur de ma-
çonnerie, demeurant à Bali'gnolle», 
rue de Lévis, 17, et M. Fréraont-Vi-
lahen HEBERT, entrepreneur de 
maçonnerie, demeurant à Pari- rue 
Campagne-Première. 5. ont tonné 
entre eux une société en nom col-
lectif pour l'exploitation d'un tonds 
d'entrepreneur de maçonneiie.dont 
Us ont fait l'apport à la société 
chacun -pour moitié. La durée de la 
société sera de cinq années, à par 
tir du premier avril mil huit cent 
cinquanle-huit. La raison sociale 
est l.AMOUUEUX et llEBKltT. La so 
ciété sera gérée par MM. Lamou-
reux et Hébert conjointement ; il: 
auront chacun la signature sociale, 
mais ils ne pourront en faire usage 
que pour les affaires de la société, 
et ils ne pourront, sous aucun pré-
lexte. souscrire ou endosser sépa-
rément, à peine de nullité, aucun 
effel de commerce pour le compte 
de la société. Lu siège île la société 
sera à Paris, provisoirement rue 
des Trois-Couronnes, 10, et ulté-
rieurement dans tel autre endroit 
que les associés jugeront convena-
ble. En cas de décès de l'un des as-
sociés, la société sera dissoute di 
plein droit. 

(9180) . Signé : Put. 

D'un acte reçu par M" de Madré et 
son collègue, nolaiies a Paris, le 
dix-neuf mars mil huit cent cin-
quante-huil, enregistré, il appert 
que M. Louis-Thaurin DELAPOHTiî, 
ingénieur, demeurant à l'aris, rue 
de Cliarenloii, 28, hospice impérial 
des Quinze-Ving s , mademoiselle 
Annc-Zélie DELAI'ORTE, e libataire 
majeure, demeurant A Paris, rue, de 

Chàreuton,28, professeur dechant, 
M. All'red-Lo.ib-Joseph DELAPOlll'E, 
majeur, demeurant A Paris, rue Se-
daine, cour Sedaine, mécanicien, si. 
Charles POPULUS, rentier, demeu-
rant à earis, rue des Lions-Sainl-
Paul, 3, el, un associé commandi-
taire dénommé uudit acle, ont for-
mé une soeiélé en nom collectif à 
l'égard de MM. Uelaporte, Populus 
et mademoiselle De aporte, et en 
commandite à l'égard de la person-
ne désignée audit acle, pour: 1° 
rétablissement u'une ou plusieurs 
scieries à Paris ou partout ailleurs, 
d'après le système de M, Dclaporte' 
2° et, pour l'exploitation des brevets 
dont M. Delaporte était propriétai-
re, tant en France qu'en Belgique 
et pour ceux qu'il pourrait prendre 
par la suite dans tout autre royau-
me. Cetie société a été consumée 
sous la raison sociale k.-'l. DELA-
PORTE et C'". La g Tance et 1 admi-
nistration a élè confiée à M. Popu-
lus, et il a été dit qu'il aurait seul 
la «ignalure sociale A.-Z. DELAl'Olt-

Etude de M' TOURNADRE, agréé, 
boulevard Poissonnière, 23. 

D'un acte sous seings Drivés, fait 
double à Paris le vingt mars mil 
huit, cent cinquante-huit et enregis-
tré à Paris le trente mars même mois, 
folio (18, verso, case 3, par Pom-
mey, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes pour les droits, il 
appert qu'une société en nom col-
lectif pour l'exploitation au Poinl-
du-Jour, à Auteuit, d'une fabrique 
d'épingtes, a été formée entre : 1° 
M. John MACDONALD, demeurant à 
Paris, rue des Saussaies, 12, elM. 
Adrien BOYER, demeurant à Paris, 
rue du Bac, 86, La raison sociale 
est MACDONALD et O. M. Macdo-
nald et M. Boyer géreront, admi-
nistreront et auront la signature 
sociale. La société a commencé le 
vingt et un mars mil huit cent cin-
quante-huit et finira le vingt et un 
mars mil huit cent soixanle-dix-
huit. (9177) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-sept mars 
mil huit cent cinquante huit, enre-
gistré à Paris le vingt-neuf dudit 
mois de mars, folio 120, recto, case 
7, par lu receveur qui a reçu les 
droits, il appert qu'il~& été formé 
une société en nom collectif entre 
mademoiselle Léonide F1LLIOL, lin-
gère, demeurant à Paris, rue Jo-
quelet, 11, et madame Zoé DEC.QUE, 
Ungère, épouse de M. Michel HEER, 
demeurant a Paris, mêmes rue et 
numéro, pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce de lingeries et 
broderies en gros par elle fondé à 
Paris, rue Joquelet, 11; que la durée 
de la société a été fixée a cinq an-
nées et neuf mois, qui commence-
ront à courir le premier avril pro-
chain; que la raison et la signature 
sociales seraient FILLIOL et HEER ; 
que chacune nés associées aurait la 
signature sociale pour la gestion et 
l'administration de la société, sans 
toutefois qu'aucun emprunt ou en-
gagement puisse être fait autrement 
que du consentement commun. — 
Pour faire publier ledit acte, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait : 
(9165) Signé : FILLIOL. 

lieu de fabriquer des huiles. Ëlle 
durera jusqu'au dly.'-sept mars mil 
huit cent soixante-treize, date de 
l'expiration du dertiiei' brevet pris 
par M. Cossiis. Son siège principal 
est à Paris, c'est au siège qu'est élu 
ne plein droit le Jomicilfe altributif 
de juridiction de lous les membres 
de la société. Sa dénomination com-
merciale est : Société des huiles épu-
rées sans acides et sans eau. Elle a 
pour raison et signature soeiaiea 
COSSUS et C". M. Cossus est seul 
établi gérant responsable, ayant la 
signature sociale. Les souscripteurs 
ou détenteurs d'actions autres que 
lui ne seropl que simp'es comman-
ditaires. Le tonds capital da la so-
eiélé, lisé d'abord i trois cent soi-
xante mille francs, puis à cinq cent 
quarante mille francs, est définiti-
vement fixé à quinze cent mille 
francs, qui seron' représentés par 
Irois mille actions de cinq cents 
francs chacune. 

Pour extrait : 

GCÉDOK. (9178) 

D'un acle sous signatures privées, 
fait double à Paris le\vingt el un 
rtjjart mil huit cenl cinquante-huit, 
enregistré audit lieu le vingt-quatre 
du même mois, folio 100, verso, case 
7, par t'ommey qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, décime 
compris, entre : M. iean-Françoi-
ANDB1EL", commissionnaire en 
marchandises, demeurant à Paris, 
rue de la Douane, 7, et M. Jean-
Pierre BAUDIER, aussi commission-
naire en marchandise^ demeurant 
à Paris, rue de la Douane, 7, il 
appert : Que la société de fait en 
nom collectif existant entre eux 
pour l'exploitation d'une maison de 
commission à Paris, rue de la Doua-
ne, 7, soUs la raison sociale AN-
DHIEU et BAUDIER, est et demeure 
dissoute A compter du quinze dudit 
mois de mars, et que M. Baudier, 
devant continuer seul l'exploitation 
de ladite maison de commerce, 
sera liquidateur de la société dis-
soute, avec les pouvoirs les plus é-
leudus, même de transiger et com-
promettre. 

Pour extrait : 

A. SAUNIER, 

mandataire, rue de Rivoli, 47. 

(9)64) 

sentement extrait, et dont unt copie 
littérale est déposée au greffe du 
Tribunal de commerce de Paris. 
Pour remplir les formalités de pu-
blicité prescrites parj» loi, tous 
pouvoirs.ont élékti 
maigre et'Cabit/qui 
ensemble ou sépareme'n 

Pour extra) t 

Le-

(9179) 

D'un acte passé devant M» Ernest 
Bacquoy-Guédon, soussigné, et son 
collègue, notaires A Paris, le trenie 
mars mil huit cent cinquanle-huit, 
enregistré, et contenant les nou-
veaux statuts de ta société précé-
demment formée entre : 1° M. An-
loine-Fidé|ls COSSUS ingénieur, 
demeurant. A Paris, boulevard du 
Temple, 70 ; 2" M. LENERT, en nom 
col eetif pour ceux-ci ; 3° cl. M. 

BOIliLDIEU, et tous autres souscrip-
teurs, en commandite, établis par 
uiondit sieur Cossus, par suite et en 
verlu d'une délibérali n de l'assem-
blée générale des actionnaires de la 
société, en date du dix-neuf mars 
mil huit cent cinquante-huit, dont 
ine copie enregistrée est annexée A 

la minute des présentes, laquelle 
société a commencé le trente et un 
décembre mil huit cenl cinquante-
cinq, a été extrait ce qui suit : Il est 
Continué et établi entre M. Cossus 
et tous les souscripteurs ou porleurs 
d'actions de la société qui existe, 
déjà et les personnes qui prendront? 
les nouvelles actions, une société 
en commandite et par actions, 
avant pour objet d'épurer toutes 
espèueâ d'huiles par le système bre-
veté de M. Cossus; de faire des ces-
sions ou concessions partielles des 
droits aux brevets par lui obtenus ; 
de faire le commerce des huiles 
épurées et non épurées, et s'il y a 

D'un acte sous signatures privées, 
l'ait triple les vingt-sept et vingt-
neuf mars mil huit cent cinquante-
huit, enregistré, entre MM. : 1» 
Louis OR10LLE père, propriétaire, 
demeurant à la Fourgerais. commu-
ne d'Angers; 2° Jules ORIOLLE 
négociant, demeurant à Paris, rue 
de Rivoli, 20 ; 3° et Paul ORIOLLE, 
ingénieur civil, demeurant à Nan-
tes,rue Crébillon, 2, agissanttousles 
irois comme gérants de la société 
ORIOLLE el C'", constiluée suivant 
actes reçus par M" Viefville el son 
collègue, notaires à Paris, les vingt-
cinq , vingt-huit avril et vingt et 
un juin mil huit cent cinquante-
six,' enregistrés et publiés, d'une 
part, et MM. : 1° Edme-Jean LEMAI-
GRE, négociant en vins A Bercy, 
demeurant A Paris, boulevard Beau-
marchais, 22; 2» et Louis-Nicolas 
CABIT, propriétaire, chevalier de la 
Légion-d'Honneur, demeurant A 

Paris, rue du Pont-Louis-rPhilippe, 
8, agissant au nom et comme com-
missaires délégués par l'assemblée 
générale des actionnaires de la so-
ciété ORIOLLE et C'«, auxquels les 
pouvoirs les plus étendus ont été 
donnés par ladite assemblée, d'au-
tre part, a été extrait ce qui suit : 
Le service de la société pour le 
transport des marchandises entre 
Paris et Nantes est supprimé. La li-
quidation de ce service sera faite 
par M. J: ORIOLLE, pour les gé-
rants, sous la surveillance de MM. 
Lemaigre et Cabit. La société con-
tinuera pour tout le temps détermi-
né en l'article 5, paragraphe V, des 
statuts primitifs, et toujours sous ia 
raison ORIOLLE et C,c. Elle n'aura 
plus pour objet que le transport 
des marchandises et des voyageurs 
entre Nantes et Bordeaux, avec les 
deux navires A vapeur qui lui 
appartiennent. M. Oriolle père 
et M. Paul Oriolle se retirent de 
la société, qui ne sera plus ad-
ministrée que par M. J. Oriol-
le , seul gérant responsable. Il 
aura la signature sociale, dont il ne 
pourra se servir expressément que 
pour les besoins de la société. Il ne 
pourra souscrire aucun billet A or-
dre ni accepter aucune lettre de 
change pour la société. 11 ne pourra 
faire aucune acquisition de maté-
riel excédant la somme de deux 
mille francs, ni l'aire aucun traité 
ni marché dépassant la même som-
me. 11 ne pourra engager la société 
pur l'acceptation de tarifs dont 
l'existence exe- derait trois mois. 
Cependant, il pourra Iraiter avec le 
commerce, au mieux des intérêts 
de la société, par chaque voyage, 
aller et retour, suivant l'exigence 
des cas. Tous les engagements qui 
excéderaient deux mille francs ne 

seront obligatoires pour la société 
qu'avec l'autorisation du conseil de 
surveillance. Le siège de la société 
est établi à Paris, rue du Pont-
Louis-Philippe, 8, avec une succur-
sale A Nantes, où devra résider le 
gérant. Le capital social est réduit 
A sept cent trente-cinq mille Irancs, 
représentés par sept cent Irente-
cinq actions, dont le montant a été 
versé en espèces par les actionnai-
res et en livraison de matériel par 
les gérants. Les statuts constitutifs 
de la société conservent leur force 
et vertu en tout ce qui n'a pas été 
changé ou modifié par l'acte pré-

Suivant acle sous signatures pri-
vées, fait en sent originaux à Paris 
le sept mars mil liuh cent einéuan-
te-1»iil, earnlÉlM, H, Àubln-À'ltred 
UUTKEILLET DE LA MOTflE, pro-
priétaire, demeurant, à Libersac, 
arrondissement de firhus(COrrèze)

1 

M. Nicolas-Hubert GlilLLtfriiL, pro-
priétaire, demeurant A Paris, rue 
Mnntholon, 4; M. Joseph-Kngène 
DE LA ROCHE D'OISY, proprélaire, 
demeurant à Vitry - le - Français 

(Marne); M. François-Edouard, dit 
Edmond L10NNET, propriétaire 
demeurant A Bourges iCherJ , hte 
des Arènes, 42; M. I.ouis-Josepli 
PARISOD, propriétaire, demeuranl à 
Paris, rue de l'Echiquier, 13 ; M, Eu 
gène-Alexandre LEMA1IUÎ, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue du 
Conservatoire. 15; et M. Ciaude-
CharlesDÉLAL'M% propriétaire, de-
meurant A la Faune, commune de 
Monlgibaut, canton de Lubersa -, ar-
rondissement de Brives {Cor.rj6.1ej4 
ont formé entre M. Lemaire, d'une 
pari, et les autres parties, d'autre 
part, une société en commandite 
par actions avant pour objet l'ex-
ploitation des mines, carrières et 
gisements quelconques se trou-
vant dans le domaine de Marsae 
Silué commune de Cuussac-Boene-
val, canton et arrondissement de 
Saint-Yrieix (Haute-Vienne), d'une 
contenance de cent hectares envi-
ron, ainsi que l'administration du-
dit domaine, la manutention des 
produits extraits et (a fabrication de 
tous produits ehimiaues A tirer des 
kaolins, dans l'usine'd'Ivry, située A 

Ivry-sur-Seine, canton de Villejuif, 
arrondissement de Sceaux (Seine), 
apportés en société par les intéres-
sés chacun suivant ses droits énon-
cés audit acle, et, en outre, le trai-
tement des manganèses pour en ex 
traire les produits qu'ils renferment, 
et enfin l'exploitation par la suite, 
s'il y a lieu, d'une fabrique d'acide 
sulfurique. Ladite société a pris le 
nom de Société des Mines et Car 
rières de Marsae, et il a élé dit que 
la raison et la signature sociales se-
raient : E. LEMAIRE et f>. M. Le-
maire est l'associé responsable et 
gérant de ladite société, les autres 
parties sont simples commanditai-
res. M. Lemaire, gérant, a seul Ja 
signature sociale, et peut la délé-
guer sous sa. responsabilité. 11 a 
été stipulé que la durée de la so-
ciété commencerait du jour mène 
de sa constitution définitive, ayant 
été expliqué que ladite société était 
la conlinuation d'une association de 
fait ayant existé entre les parties 
depuis le vingt-cinq août mil huit 
cent cinquante-sept; qu'elle serail 
de vingt-cinq années moins une 
Iraction égale au temps écoulé de-
puis le premier janvier miWmil te 
cinquante-huit jusqu'au jour dudil 
acte; qu'en conséquence elle finiraiI 
le trente cl un décembre mil huit 
cent quatre-vingt-deux, et qu'elle 
pourrait être prorogée par l'assem-
blée générale sur la proposition de 
la gérance ou du eonseil de surveil-
lance. Le siège de la société a été fixé 
A Paris, rue Richer, 46, et il a été dit 
qu'il pourrait être porté ailleurs. 
MM. Lemaire, Duttieillet etGuillo-
tel.de la Roche d'Oisy, Lionnet et 
Parisod, ont. apporté A ia société le 
domaine de Marsae dont ils étaient 
copropriétaires par indivis, de la 
manière et dans les proportions in-
diquées audit acle ; lequel apport a 
élé lait et accepté par les parties 
pour une valeur estimative de cinq 
cent mille francs. M. Lemaire a en-
core apporté A la société un terrain 
sis A Ivry-sur-Seine, au lieu dit les 
Champs-Familieux , d'une conte-
nance de six mille cinq cenls mè-
tres environ, dont il était proprié-
taire en vertu des acquisitions qu'il 
en avait faites par actes passés de-
vant M" HiUeirtond, notaire A Uen-
tilly Seine), les huit, vingt-qualre 
et vingt-cinqjuin mil huit cent cin-
quanle-sept, moyennant le prix 
principal de dix-neuf mille huit 
cent treize francs quatre - vingt-
douze centimes. MM. Delaume 
ternaire ont apporté A ladite soeiélé 
l'usine d'Ivry-sur-S ine, construite 
par leurs soins sur une partie du 
terrain susindiqué, en complet étal 
de construction, entourée de mu 
railles, avec lous les aménagements, 
outillages et accessoires. * 

MM. Delatiiue et Lemaire ont en 
outre apporté A la société l'Indus-
trie de i'usine consistant dans la 
manutention des kaolins par des 
procédés parliculiers. Enfin M. Guil-
lotet a fait un apport déterminé au-
dit acte. Le capital social a été fixé 
A sept cent cinquante m lté francs, 
divisé en quinze cents actions de 
cinq cents francs chacune ; ces ac-
tions sont nominatives. Elles onl 
été réparties, pour quatorze cents, 
entre les parties, en représentation 
de leurs apports, dans les propor-
tions indiquées uudit acte, et sous-
crites pour les cent autres, destinées 
à lormer le fonds de roulement dr 
la société, savoir : par M. Lemaire 
pour Irente-trois, par M. Delaume 
pour vingt-deux, par M. Guillotel 
pour vingt-deux, par M. Dutheillet 
pour quinze, par M. de la Roche 
pour quatre, par M. Parisod pour 
deux, et par M. Lionne^pour deux 

Il a élé stipulé que le capital social 
sciait augmenté, si les besoins de 
la société l'exigeaient, dans les ter-
mes énoncées audit acle; que ce-
pendant la gérance aurait le droit, 
d'accord avec le conseil de tarwU* 
lance, d'augineqter le capital dé la 
scc'élô

:
de cinquante mille franco, 

ci <ie ie porler ainsi A huit cent 
mille francs, darts les conditions 
qui seraient arrêtées en conseil; 
ayant élé bien entendu que les nou-
velles actions seraient réservées de 
préférence auî actionnaires, il a 
été stipulé qne la société serait 
pourvue d'un conseil de surveillan-
ce conslilué oonform un-m .i. la loi 
d,u vinat-trels juillet m ( liii.il cent 

cinquante-six; que le nombre des 
membres qui composeraient ce con-
seil serail de c-nq, et, sur la propo-
sition de la géranee, il pourrai 1 
être porté à sept, s'il en élait Ainsi 
décidé parl'assembl e générale qui 
pr céderait à leur élection ; et que 
Cliaoïie membre du cdnsell de sur-
veillance devrait posséder au moins 
yïngt-eîftq actions entièrement libé-
rées et laissées à la souche ou dans 
la-caisse de ia société. 

Suivant acte passé devant M° Le 
Monnyer, soussigné, qui en a ia mi-
nutent son collègue, notaires A Pa-
risj le dix-sept mars mil huit cent 
eirlquAnte-huil, cnregislré, MM. Du-
Iheillel, de la Mothe, Guillotel.dc la 
R-che-d-'Oisy,Lemaire, Delaume, sus-

nommés^ M.Charles-Edouard Frc-
teau, employé comptable au chemin 
def- rdu Nord.demeurant A Paris.rue 
du I-'aubourg-Saiill-Denis, 88, ayant 
agi au nom et comme mandataire 
de M. Lionnet, aussi susnommé,aux 
termes de la procuration qu'il lui a 
donnée, suivant acte passé devant 
ledit M" Le Monnyer, qui en a la 
minute, et son collègue, le six du 
même mois, enregisiré ; ayant agi 
toutes les parties en leurs noms 
personnelset M. Froteau audit nom, 
et en outre comme s'étant fait fort 
conjointement et solidairement de 
M. 'Parisod, leur cointéressé, sus-
nommé, alors momentanément ab-
sent, avec obligation de fournir sa 
ratification, ont déposé audil M« 

Le Monriver, pour être mis au rang 
de ses minutes, l'un des sept origi-
naux de l'acte sous signatures pri-
vées dont l'extrait précède, et ils 
ont fait les reconnaissances d'érri-
tures et de signatures apposées par 
les parties sur ledit acte; avant 
voulu qu'au moyen de ces dépôt el 
reconnaissances el de la ratification 
ullérieure de M. Parisod, ledil acte 
sous signatures privées eût et ac-
quît le caractère et la force d'un 
acte authentique. M. Lemaire, en 
sa qualité de gérant, a déclaré que 
le versement du premier quart de 
la souscription des cent actions des-
tinées A tonner le fonds de roule-
ment de la société, c'est-A-dire la 
somme de douze mille cinq cents 
francs, a été fait entre ses mains 
par tous les souscripteurs ci-dessus 
nommés et dans les proportions 
sus-indiquôes, ce qui a été atteste 
et reconnu par les autres parties ; 
ayant été fait observer, en tant que 
de besoin, par M- Lemaire, que 
dans ce versement se trouvait com-
pris le quart de sa souscription per-
sonnelle auxdites actions. 

Par la procuration ci-dessus da-
tée et énoncée, enregistrée^. Lion-

net a constitué pour son man-
dataire M. Froteau, et lui a don-
né le pouvoir, nolammènt, de lane 
le dépôl pour minute A tout notaire, 
particulièrement A M» Le Monnyer, 
de tout acte de société sous seing 
privé, passé entre les parties sus-
nommées, pour l'exploitalion des 
mines de Marsae et pour toute aulre 
exploitation, faire toute reconnais-
sance des écriture et signature de 
M Lionnet apposées sur tout acte 
sous seing privé. 

Suivant procès-verbal dressé le 
ingt mars présent mois, enregis-

tré, constatant une première déli-
bération de l'assembléejgénérale des 
actionnaires de ladite société, il a 
été procédé A la nomination d'une 
commission pour la vérification el 
l'appréciation de ia valeur des ap-
ports constatés dans ledit acle de 
société. Suivant un rapport dressé 
par ladite commission, le même 
jour, enregistré, les membres com-
missaires ont été d'avis qu'il y avait 
lieu d'approuver lesdits apports et 
d'en proposer l'acceptation A l'as-
semblée générale. 

Suivant procès-verbal dressé le 
même jour, enregistré, constatant 
une deuxième délibération de l'as-
semblée générale d'actionnaires, les 
conclusions dudit rapport ont été 
soumises au vote des actionnaires; 
elles ont élé accueillies el confir-
mées par l'assemblée générale 
moins les membres faisant partie 
de cette assemblée ayant fait des 
apports dans la société ; par sui-
te) de quoi ladite J société a été 
déclarée légalement et définitive-
ment constituée, et, ensuite, il a été 
procédé A la nomination des mem-
bres du conseil de surveillance de 
ladite société. Les copies des deux 
procès-verbaux et l'original du rap-
port susénr.ncés sont annexés A 
Pacte ci-après extrait. 

Enfin, suivant acte passé devant 
ledit M" Le Monnyer, soussigné, qui 
eu a la minute, et son collègue, le 
trente mars mil huit cent cinquan-
te-huit, enregistré, M. Par sod a dé-
claré avoir l'acte de dépôt et recon-
naissance d'écritures et signatures 
dont extrait précède pour agréable 
et. l'approuver, confirmer et ratifier 
en tout son contenu, et, par suite, 
M. Parisod a déclaré personnelle-
ment reconnaître pour ses écriture 

et signature celles par lui apposées 
sur ledit acte de soeiélé; enfin, il a 
déclaré vouloir que ledit acle sous 
seing privé eût et acquît le carac-
tère el la force d'un acte au henli-
quc. Audit acte de î-alliicaHtm eut 
uilcrvËtia Ht. Lemaire, en sadile 
quaUlf de dtreCtëur-iéfatiti lediiel 
a rendu comple des délibérations 
et du rapport ci-dessus analysés. 

Et pour faire publier ledil acte, 
l'acte de dépôt cl l'acte de epciéhi 
sesénoricés, toiis ' pouvoirs ont è\6 

donnés au porteur d une expédition 
ou d'un exilait. ,« «»i9i7-S), 

liée définitivement; et dissoute A 
compter dudit jour 30 nlârs )8Ss, 
et M. Baudouin à été nommé seul 
liquidateur, avec les pouvoirs les 
plus étendus A cet effet. 

l.o lUpiiil.ileur, 

HAUDOL'l?. (9170) 

Cabi net de Si. DU f REllf, ancien prin-^ 

einal clerc de notaire A Paris, rue 

Cabinet dé M-' F.rnr.d MA'SSON, avo-
cat; boilletaM dé Strasbourg; 73. 
D'un acle sous seings prives, l'Ail 

A Paris, le vingt-six mars mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré, en-
Ire M."» Auloinelte-Cliarlutle BOL 1L-
L1AT, négociante en diamants, de-
meurant à PaUis, rue Coquillière, 
29, et M. François PlNELLEj négo-
cian1, demeurant A Paris , passage 
Chausson, 12, il appert que : !l est 
formé entre les parties une société 
en nom coileelif, dont l'objet est 
l'achat et la y. nie des diamants, 
pertes et pierres fines de toutes es-
pèces. La raison sociale sera : 
BOU1LL1AT et PINELLb ; le siège A 
Paris, rue Coquillière, 29, la durée 
du huit années; A compter du pre-
mier mars mil huit cent cinquante-
huit. La gérance sera commune aux 
deux associés, la signature sociale 
appartiendra A chacun d'eux, mais 
il ne pourra en faire usage que 
pour les besoins de la société, et les 
engagements ne seront valables 
qu'autant qu'ils seront revêtus de 
la signature sociale, donnée par 
chacun des associés. 

Ernest MASSON. (9151) 

Cabinet de M. N.-F. TA1NIN, rue 
Fejdeau, 30. 

D'un acle sous signatures privées, 
en date A Paris du vingt mars mil 
huit cent cinquante huit, enregisiré 
le vingt-cinq du même mois, par 
Pommey, qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes pour les droits, 
il appert qu'une société est formée 
entre M. Emile-Thomas NODLER, 
ingénieur civil, demeurant A Paris, 
rue d'Hauteville, -32, en nom collec-
tif A son égArd, d'uiîe part, et les 
autres personnes dénommées audit 
acle, simples commanditaires, d'au-
tre part; ayant pour objet l'exploi-
tation, tant en France qu'A l'éiran-
ger, des phosphates naturels, leur 
appropriation mi besoins de l'art 
et de l'agriculture et la vente des 
divers produits qui en résulteront. 
Le siège de celle société est A Paris, 
sa durée a été fixée A dix ans, du 
premier avril mil huit cent cin-
quante-huit. La raison sociale est 
Thomas NODLER et O', M. Thomas 
.Nodier, sus-nommé, peut seul en 
faire usage; il lui est interdit de 
créer aucun billet au nom de la so-
ciété. Le capital social apporté par 
les commanditaires dénommés est 

fixé A soixante-quinze mille francs. 
M. Thomas Nodier versera de son 
côté vingt-cinq mille francs. Cette 
somme totale de cent mille francs 
sera réalisée au fur et A mesure des 
besoins de la société. 

Pour extrait ■ 

/fAlMN. (9157) 

Etude de M' TOURNADRE, agréé, 
2,'î, boulevard Poissonnière. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, le 
dix-sept mars mil huit cent cin-
quante huit, il appert que M. Louis-
fcan-Bapliste BOEUF a été révoqué 
des fonctions de gérant de la société 
des mines de Mouxalai dont le siège 

t A l'aris, cité Trévise , 26, l'acte 
constitutif et tous autres, modiflea-
lifs de ladite société, ayant été dé-
clarés résolus à l'égard de M. Uœuf 
seulement. (9176) 

D'une délibération prise par l'as-
semblée générale ordinaire et ex-
traordinaire des actionnaires de la 
compagnie l'Etoile, société d'assu-
rances contre l'incendie, dont le 
siège est A Paris, rue Vivienne, 53, 
connue sous la raison sociale Ë. BA-
LËNSI et C

ic
, le vingt mars mil huit 

cent cinquante-huil, enregistré A 

Paris le vingt-cinq du même mois, 
folio 102, recto, case 1, par Pommey, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, décime compris, il appert 
que la dissolution de ladite société 
a été prononcée A l'unanimité; que 
MM. Paul-Albert Ménage, Alphonse 
Delârue et. Ernest Balensi ont été 
nommés liquidateurs; et que les 
pouvoirs les plus étendus onl été 
donnér A M.Ernest Balensi pour 
administrer seul la liquidation, sous 
la responsabilité de ses co-liquida-
teurs. 

Pour extrait : 

(9171) E. BALENSI. 

gislt 
par 
fran 

un.acte, sous s ^natures privée^, 
i! double .'; Pul'isi le vingt mafs 

nul huit cenl cinquante-huit, enre-
stré le vingt-sept du même mois, 

Pommey, qui a reçu vingt-huit 
lies soixante centimes, — il up-

nerl que : 1» M. Jean-Anloîne-lie-
noii I.OGIEM, négociant en bijoute-
rie, demeurant a l'aris, fuSCuftUre-
Sainle-Calherine, 52, et 2° M. Antoi-
ne-Alexandre RACE, négociant en 
lui luierie, demeurant A Paris, rue 
Culture-Sainte-Catherine, 52, ont 
dissous, A partir du Jour dudit acte, 
la so'ci 'fé de Tait qu'ils aVaient for-
mée entré eux, pour le commerçe de 
la bljriutèrie, dans le courant, du 
mois de septembre m'! huit cenf 
cinquante-sept,el dont le siège êail 
A Paris, rue Culture-Sainte-Calhe-
rine, 52. M. Mcgier a élé nommé li-
quidateur de la société dissoute, 
avec tous les pouvoirs attachés u 
ce- te qualité. Par ledit acte, M. Hace 
a vendu, cédé el transporté AM.No-
gier tous les droits et parts aux-
quels il pouvait prétendredaps lè's 

fonds, cfiêntète, liialéiie!, marchan-
dises, espèces, billets, recoupe-
ments, et, en un mot, dans tout 
l'actif, en quoi qu'il consiste, de la 
société dissoute, ensemble le droit 
à la location cfes lieux dVxplnita-
lion. Cette vente a été faite A la 
charge p.ir l'acquéreur et pour tout 
prix, d'acquitter et supporter, A la 
décharge du vendeur, la part et 
portion lui incombant dans les det-
tes et charges sociales, sans aucune 
exception ni réserve. Pour taire pu-
blier ledit acle, tous pouvoirs ont 
été donnés au porieur d'un extrait. 

Pour extrait : 
DUTRElH. (9158) 

Etude de M= TOURNADRE, agréé, 23, 
boulevard Poissonnière. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple A Paris le trente mars mil huit 
cent cinquante-huit, et enregisiré A 

Paris le même jour, folio 119, recto, 
case 8, par Pommey, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes pour les 
droits, — 11 appert : qu'est et de-
meure dissoute la société en nom 
collectif formée sous la raison so-
ciale MENAGE, DUPREY et MARAIS, 
pour l'exploitation d'une trélilerie A 

l'aris, rue de la Chopinetle, 29. — 
M. Ménage et M. Marais feront con-
jointement la liquidation. (9175) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AV.IS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
do dix A quatre heures. 
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loi, 18; nomme.M. Truelle In™ , 
•«'-aire, et M. Filleul%gfâ 
polme-, €4 syndic 
L'l793 du g|J. 

CONVOCATION» DE ÉSlfAScitM' 

Son' invites d se rendre au Trlbuià 
<1e commerce de Pari;, salk i^Z 

teMetti»
s
mmm,WMtcm CICT3 : w 

NOMINATION* M tomm. 
Du sieur P1COUEN0T (Jcau-Fllm. 

ne) .jardinier-fleuriste au viE 
Levalloi», rue du Bois, «9 j,° , 
avril, A 10 heures <rj 1NM478I riu 

Du- sieur ÏBOCHA1N (Louis\ mi 
de vins A Moiitniarlre, boulevard de! 
Ctichv, 56, le 7 avril, à 3 heures »' 

Du sieur TÉS-1ER (Mathieu), M 
semenlier à façon, faubourg du 
Temple, 137, le 7 avril, i » heures 
nV 14776 du gr.j: 

Du sieur VERRItS ( Ilcnrv-Phi-
lippe,), serrurier en tiranietn; me 
de l'Ambre, f8, pré* la barrière 
Montparnasse, le.6 avril, à K heures 
1(2 (N" 14658 du gr.j. 

Pour assister à l'assemiliedm 1«-
■juelie M. le juge-commissaire ôMiles 
consulter tant sur la composition it 
l'etal de! créanciers présumes que m 
la nomination rte nouveaux sjndlci. 

NOTA. Les tiers--porteurs d'effet» 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tan', pas connus, sont priés de re-
mettre i\i «reffe leurs adresses, afin 

d'être eonvoqî***, HW *es »
s

«
em

* 
blées subséquente?. 

AFFIRMATION*. 

Du sieur JEUNE, nég.. tenant la-
voir public à Ivry, rue Nationale, 7, 
le 6 avril, A 3 heures (N» 14628 au 

KrJi 
Du sieur BENARD (Joseph-rrai!-

cois), bijoutier, rue Chapon,t, 1er 
avril, A3 heures (N« 14665 du gr.); 

Du sieur MARTIN (Louis), loueur 

de chevaux A Neuilly. rueas m W; 
sanderie, 8, porte Pauplnne, le 7 

avril, A 3 heures (N° 14660 du gr.). 

Pour être procède, som laftil-
dence de M. ^ juge-commmrt.'ux 1, 

vérification et affirmation it um jj^.-

créances : . „ „,.a iH 
NOTA. Il est nécessaire que e« 

wéanciers convoques poui u > 
rificalion et afflrmatioji de Mi 

créances remetten P>ta

n

1
îf'

emen 

leurs titres A MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BROSS1ER 
Benoît), anc. entr de vidai ges,^e 

meuraut A La Chapel -1*1 
Grande-Rue, 177, ci-devaiii, 

lement 
169, le 
■14195 du.gr ). 

jfirdéc 

|rrocureu 
1 proc 
meede 

Né ave 

(tonrimi 

(sinon 

.(renier 

pi ren 
NiûlD 

Suivant acte sous seings privés, 
faitdoùbleendate APurisdu 3()inars 
1858 enregistré,entre : M. Miehcl-Hip-
polyle BAUDOUlN,négociant,qui de-
meure au siège de la société dont va 
être question, et. M. Louis LOMER, 
négociant, domicilié au Havre, la 
société de commerce eu nom collec-
tif à l'égard du premier, et en com-
mandite à l'égard de M. Lomer, éta-
blie au Graud-Charonne (Seine), 
rue Au Maire, 20, sous la raison : 
BAUDOUIN et C% pour la fabrica-
tion de l'Acide stéarique et des bou-
gies, la vente des suifs fondus etc., 
comme le tout résulte d'un acte 
dressé par M" Marcel, notaire au 
Havre, le H juillet 1854, a été rési 

Faillite». 

DÉCLARATIONS DE FAIII.1TKS. 

Jugements du 30 MARS 1858, qui 
Uelarent la faillite ouverte tt tn 
Hxent provisolremcnil'ouvtrturcau-

dil jour : 

Du sieur CHARLESSON, nég. en 
denrées coloniales, rue des Vieux-
Augustins, 53; nomme M. Truelle 
iuge-coinmissaire, et M. Sommaire, 
faubourg St-Denis, 76, syndic pro-
visoire (N° 14786 du gr.); 

Des sieurs Oscar DU TEIL et f>, 
né" rue Neuve-des-Mathurins, 20; 
nomme M. Truelle juge-cqmmissai-
re, et M Quatreinère, quai des Gds-
Augustins, 55, syndic provisoire (N" 

14787 du gr.); 

Du sieur DALICOURT, md de vins 
A Bercy, Grande-Rue, 12; nomme M. 
Blanc juge-commissaire, et M. til-
leul rue Ste-Appoline, 9, syndic 
provisoire (N° 1«88 du gr.j; 

Du sieur COURTET (Edouard-Ni-
colas-, épicier A Plaisance, commu-
ne de Vaugirard, rue Constantine, 
18; nomme M. Dhoslel juge-com-
mîssaire , et M. Breuillard, place 
Bréda, 8, syndic provisoire (N» wsa 

du gr.); 

De la dame veuve GOBIN (EUsa-
belh-Léonide Burnot, veuve de Jo-
seph-François-Baltliazar, Bide de 

vins rue de la Planchette, 6; nom-
mé M Dhottel jOBfrcommljsa.re^el 
M. Millet, rue Mazagran, 3, syndic 

provisoire (N° «790 du gr.); 

Du sieur MOREL (Odave-Léopold), 

anc. nég. en café, chicorée e cho-
colat rue Grange-aux-Belles, 26, 
nomme M. Truelle juge-commissai-

re, et M. Isbert, faubourg Montmar-
tre, 54, syndic provisoire (N» 14791 

du gr.); 

Du sieur L1EVIN (Amédée-Théodo-
re), corroyeur A La Chapelle-Saint-
Denis, rue des Couronnes, 5; nom 
me M. Dhoslel juge-commissaire, ei 
M. Sommaire, faubourg St-penis, 
76, syndic provisoire (N» 14792 uu 

gr.); 

Du sieur CAMPAGNE, négoc, te-
nant maison meublée, rue du Bou 

actuel-

à"Mevi11é,J<*«ffi%; 

7 avril, A 10 heures ip l« 

Pour entendre le
 r

W°'%Âe-

dics sur l'étal de
 la

 ff^Jrdat^, 
rer sur la formation du «»«r

art
? en 

s'il y a lieu, s entendu dm 

état d'union, et, ̂ 7** 
être immédiatement

 w
ilil< 

du maintien ou du remy 

'*S5£: H ne sera admis que » t 
créanciers reconnus.

 u
,
e
nt 

Les créanciers et le^'cationdu 
prendre au greffe commun 

rapport des syndics. 
OMISES A HUITA NÏ'

E

.
T

, 

Du sieur GALlNIER, n^
es(l

sa 

Vicier, 37, le 6 avril, A i 

14331 dugr.)- AiVMtam^u 
Pour reprendre la à^Um

t 
verte sur le concora^ PJf ̂  

failli, l'admettre,* d t^
m sera la formation dé lj««" ̂  

Voici l'ç 

[tltràipi 

f< Sip 
kw 
[itureur 

avoc 

Nnéra 

du maintien ou 

syndics. 
NOTA. U 

feu m 

r.subs 
Firent 

'{iuil 
!1 oetc 

¥.de l 
Ffttutii 

Fureur 
pur de 

créanciers' g^njU ae U 

qui se seront fan rero 

chéance. . ,
 ]e

 failli P.^,"
lio

n 
Les créanciers et le'

mmualc
at.o» 

prendre au grerw « 
âu rapport des syndi 

REDDITION DE COI 

Messieurs 
sant Punion d la

 J
 ar-liand 

110HART 
VPépin^

11 
'A 

il, 

au
 T

,
ri
; 

chevaux, rue
s
de la

 r
J

re Je
 ,

 a
vr.. 

sont invités A se 1
 JJES 

à 9 heures très P'
 lle 

bunal de commerce,
 r c

„... 
semblées des faUl « ^

 âa
 çon ^ 

mément. A l
 a, tic

ld
,.
c
 le £ 

commerce, ente im
 pa

r »
 #

» 

flnitif Q»' ^ n-e le 3o«« % 
dics.

 lc
 "Sonner décM''«

e
 -vis s* ter; leur donner "

 lel>r
 av 

fonctions et donne ,, 

l|£it., 

sxc: 

"'««ai 

NOTA, Les_crean
u
 ^

e
tte^

gtl
t 

ASSEMBLÉES 

bans, synd.
 ( M

. de 

rie, id. 

lielleviH^ 
entr-, 

de 

'ej 

coi 

i 

m 

tnregistre à l'aris, le Avril 185$, r'° 
Reçu, deux, francs vingt centimes. 

1MFK1MEK1E DE A. (,UYOf, HUE NEUVE-UES-MATlil'rVlfvS, 18, 

Certifié l'insertion sows.le 
tour légalisation.de.la

 s
^^aeBt. 

te maire du i arf» 


